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Délibérations du Conseil Municipal 

du 13 avril 2023
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-01

Vote des taux 2023
d'imposition des taxes

locales

Date de convocation
8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation
8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants
19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 1639A, 1379 et 1407 et
suivants, ainsi que l'article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux, à la fixation et au vote des
taux d'imposition,

Pour mémoire, la loi de finances 2020 acte ta suppression de la taxe d'habitation pour les
residences principale mais la maintient pour les résidences secondaires et les logements vacants.

Vu l'exposé de Monsieur le Maire, qui rappelle notamment l'augmentation des bases fiscales,
Il est proposé au conseil municipal de ne pas augmenter les taux d'imposition, donc de
reconduire les taux appliqués.

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal :
DECIDE de retenir les taux suivants pour l'année 2023 :

Taux 2022 Taux 2023
Taxe foncière sur
propriétés bâties

les
41.45 % 41.45 %

Taxe foncière sur
propriétés non bâties

les
48.65 % 48.65 %

Taxe d'habitation 18.29%

Voté à l'unanimité

Le Maire informe que ta présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

laire,
^•^•=^^t?e-BRt5NG N IART
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-02

Vote du budget primitif
2023

Date de convocation

8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants

19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés : Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis favorable de la commission des finances du 3 avril 2023,

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au
Maire délégué aux finances et au budget,

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le budget primitif 2023 tel qu'il a été présenté ce jour,
avec reprise anticipée des résultats des budgets (principal et annexe) 2022
et crédits reportés, en l'arrêtant définitivement à :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes 2023 2 142 467,77 €
Dépenses 2023 2 142 467,77 €

SECTION D'lNVESTISSEMENT

Recettes 2023 873 042, 45 €
Dépenses 2023 873 042, 45 €

L - DIT que l'ensemble de ces montants est repris dans le document joint à la
présente délibération.

Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
LONGNIART
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59499
Code INSEE

MAIRIE DE REXPOEDE
Commune

BP 2023
COM

Présenté par le Maire

A REXPoçûs

Le ME

ARRETE - SIGNATURES

Nombre de membres en exercice :
Nombre de membres présents : /\£)
Nombre de suffrages exprimés : ^^

VOTES: Pour /\0^
Contre 0

Abstentions 0

Date de convocation :

,1e ^3|o^|2o2-3
08/04/202-3>

Délibéré par le CONSEIL MUNICIPAL réuni en session es <~d>-i nés. > I~TO_

A P-S'yÇîoe^e^ 'Ie ^31 OL( l^o^-^
le CONSEIL MUNICIPAL

s^

^QU
<

IARNAUD Jean Sylvain

BACK Jean Bernard

BERTHE Philippe

BRONGNIART Bruno

BROUTIN Doriane

BUTAYE Jean Jérôme

CAMPEL Céline

a-CLEENEWERCK Jean Luc

DASSONVILLE Amélie

IDEGROOTE Ludivine

GRISOLET David

:HELSENS Aurélie

7c/
/

^/?/

'LEMORT Angélique

IMOFFELEIN Chantai

fIPITREL Anne Marie

POIDEVIN Etienne <$^0^
1/2



RYCKELYNCK Régine

TERNOY Philippe

VANTORRE Eric

Certifié exécutoire par le Maire 6s. £>RlOl^ûp> F\R3~, compte tenu de la transmission en
et de la publication, le 05 |oS|2.oZ3,

A l^c-yi

prefecture, le 03|oS\2jo^3

^><3&cLe_ ,1e 02)o^l 2o2.^

^-.^
^ y
s LI

FRANÇAISE
**

ÔR^

2/2



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-03

Adhésions et subventions

versées par la commune

Date de convocation

8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants

19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'on deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse: /

DELIBERATION

Suite à la réception des différents dossiers de demandes de subventions. Monsieur le
maire propose au conseil municipal l'attribution de subventions aux associations
proposées en annexe.

Il y a lieu de délibérer pour fixer l'autorisation maximale de dépense concernant les
subventions attribuées aux 16 associations pour l'année 2023, selon le détail repris en
annexe. La subvention pourra être versées en plusieurs fois, sous réserve de justifier des
sommes allouées avant de pouvoir percevoir le versement suivant.

De plus, il est proposé au conseil municipal de maintenir les adhésions à :
L'amicale du personnel territorial de la CCHF : 50 € par adhérents actifs ou retraités
(23 adhérents en 2023)
Flandre verdoyante et fleurie : 0,07 € par habitant
ADMR : l 000 € pour l'année.

De même, l'OGEC de l'école Sainte Gertrude percevra 525 € par enfants rexpoëdois
scolarisés.

La paroisse pourra bénéficier d'un versement à hauteur de 2 850 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité

ATTRIBUE les subventions aux associations et les adhésions selon le détail en annexe pour
un montant total de 66 843 €.
DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 65 du budget 2023

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
^runo BRONGNIART0
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-03

Adhésions et subventions
versées par la commune

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

ANNEXE A LA DELIBERATION 2023-03

65748 Subventions aux associations et aux organisme1, de
droit privé

A DM R

Amicale du personne!

Amicale pare nts VH
Archers St Se bastion
ASRFOOT

A SR GYM et DANSE

Club des aînés

Comité d es fêtes

Eco'e de musique
Fanîare communaie

F i and re verdoyante e tfle une
OGECSte Gertrude
Paraisse

Rexpression

Rexpodingue
Zannekin

Arche mis

Ludi'Phénix

R HP

C ultu re e n ça mpagne
coopérative éccie Victor Hugo

66 843,00 €
1000,00 €

1150,00 €| 23 adhérents acîffs et retraités
1000,00 €

400,00 €|
4 500,00 €
6750.00e

SOC,QO€|4œ€CCHF
9 000,00 €|
5 300,, 00 €|
A 000.. 00 €

2 850,00 €

6CC,00€
6 000,00 €,

600, CO €
200,00 €
300., 00 €

SOÛ,00€|

143,00 €[ 0,07 € par habitants
IS 900,00 €| 36 e nfan ts re xpo edo is x 525 €

SOÛ..OO€|40Ô€CCHF

1750,00 €] sorti es s col a ires 250 «y d asse



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-04

Delegation au Maire en
matière de virement de

crédits

Date de convocation
8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants
19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

Conformément à l'article L.5217-10-6 du code général des collectivités territoriales
(CGCT), rassemblée délibérante autorise le Maire à opérer des virements de crédits de
paiement de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de
personnel, dans les limites suivantes :

Section Pourcentage Montant maximal
Fonctionnement 7.5% 160 685, 08 €
Investissement 7.5% 65 478,18 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité

ATTRIBUE la délégation donnée au Maire, avec obligation de rendre compte au conseil
municipal lors de la séance suivant les mouvements de crédités opérés.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-05

Recherche d'une ligne de
trésorerie

Date de convocation
8 avril 2023

Date d'affichage de la
convocation

8 avril 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
15

Nombre de votants
19

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le treize avril de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 8 avril 2023, laquelle convocation a été
affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Ludivine DEGROOTE, Chantai MOFFELEIN, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-
Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Jean-Jérôme BUTAYE, David
GRISOLET, Etienne POIDEVIN, Philippe TERNOY.
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART;
Monsieur Eric VANTORRE a donné pouvoir à Monsieur Chantai MOFFELEIN.
Absent excuse : /

DELIBERATION

La commune ne dispose pas de contrat annuel de ligne de trésorerie, qui permet de
pallier des besoins momentanés de trésorerie.

Il est envisagé de conclure un nouveau contrat selon les conditions suivantes :
• Durée d'un an

• Montant découvert autorisé de 300.000€ afin de couvrir raisonnablement les
besoins en trésorerie durant cette période ;

Aussi, est-il proposé au conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à rechercher le
contrat portant ouverture d'une nouvelle ligne de trésorerie auprès de rétablissement
bancaire qui proposera les meilleures conditions ;

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité

AUTORISE Monsieur le Maire à rechercher un contrat de ligne de trésorerie, et à signer
toutes les pièces afférentes.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Délibérations du Conseil Municipal 

du 9 juin 2023



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-06

Rénovation EP 2023
rue des frères

Neuville, rue de West
Cappel, D55 et
Moerestraete

Page 1/2

Date de convocation
26 mai 2023

Date d'affichage de la
convocation

26 mai 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
11

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE

Le neuf juin de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle du conseil municipal sous la présidence de
Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 26 mai 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORL Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD,
Philippe BERTHE, David GRISOLET, Etienne POIDEVIN
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART,
Madame Anne-Marie PITREL a donné pouvoir à Monsieur Jean-Bernard BACK, Madame
Régine RYCKELYNCK a donné pouvoir à Madame Chantai MOFFELEIN, Monsieur Jean-Jérôme
BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Etienne POIDEVIN ; Monsieur Eric VANTORRE a donné
pouvoir à Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK
Absent excuse : Monsieur Philippe TERNOY

DELIBERATION

Sur rapport de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire

Objet : Accord de principe pour la réalisation de travaux investissement d'éclairage public
rue des frères Neuville, rue de West Cappel, D55 et Moerestraete

Vu les statuts du SIECF (Arrêtés préfectoraux du 9 avril et 2 juillet 2019)
Vu les délibérations du Comité syndical du SIECF et notamment les délibérations du
20/10/2015,22/02/2016,12/09/2016,27/09/2018

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire de la commune de REXPOEDE rappelle
que la commune est membre du SIECF.

Le SIECF est un syndicat intercommunal à vocation multiple, la commune adhère
notamment à la compétence éclairage public investissement.

Ensuite, Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK expose que la Commune souhaite poursuivre le
programme de rénovation de l'éclairage public en 2023, pour les rues des frères Neuville,
de West Cappel, D55 et Moerestraete.

La maitrise d'ouvrage de ces travaux est assurée par le SIECF.

Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité :

• Donne un accord de principe pour le projet exposé dans présente délibération

Autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec Monsieur le Président du
SIECF relative à la réalisation de ces travaux et à leur prise en charge ;



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-06

Rénovation EP 2023
rue des frères

Neuville, rue de West
Cappel, D55 et
Moerestraete

Page 2/2

Date de convocation

26 mai 2023

Date d'affichage de la
convocation
26 mai 2023

• La Commune supportera le montant total 33 033 € HT des travaux soit 39 639, 60 €
TTC, déductions des éventuelles subventions. Le SIECF supportera l'ensemble des coûts
d'étude, de maîtrise d'ouvrage et de maitrise d'œuvre ;

Il est précisé que cette participation pourra être budgétisée ou fiscalisée et étalée
(maximum 5 ans)

Le Conseil envisage une fiscalisation et sollicite le SIECF pour un étalement de la
participation sur 5 exercices comptables (maximum 5 ans),
Précise que la participation sera fiscalisée ;

Note que les aménagements en matière de voirie sont à la charge de la Commune
et/ ou de la Communauté de Communes.

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
11

Nombre dévêtants
18

La présente délibération sera transmise dans les meilleurs délais à Monsieur le Président du
SIECF.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-07Avissurla

régularisation de
l'exploitation

d'élevage de porcs
SARLDU MOULIN à

West Cappel
Page 1/2

Date de convocation

26 mai 2023

Date d'affichage de la
convocation
26 mai 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
11

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOËDE

Le neuf juin de Fan deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle du conseil municipal sous la présidence de
Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 26 mai 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Angélique
LEMORT, Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD,
Philippe BERTHE, David GRISOLET, Etienne POIDEVIN
Absents excuses et représentés : Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE; Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART,
Madame Anne-Marie PITREL a donné pouvoir à Monsieur Jean-Bernard BACK, Madame
Régine RYCKELYNCK a donné pouvoir à Madame Chantai MOFFELEIN, Monsieur Jean-Jérôme
BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Etienne POIDEVIN ; Monsieur Eric VANTORRE a donné
pouvoir à Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK
Absent excuse : Monsieur Philippe TERNOY

DELIBERATION

Sur rapport de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire

Objet : Avis du conseil municipal dans le cadre de la consultation publique sur la demande
présentée par la SARL DU MOULIN en vue d'obtenir l'enregistrement relatif à la
régularisation de son exploitation d'élevage porcin à West Cappel

Le projet consiste à démonter un bâtiment existant abritant des truies pour
reconstruire un hangar de stockage matériel-paille-lin. Un nouveau bâtiment BAT 9 plus
moderne et plus confortable pour les truies sera construit sur te site. Le nombre
d'animaux sur le site sera inchangé.
Après projet, la capacité maximale de l'élevage porcin sera de 1920 Animaux
Equivalents soit :
• 150 truies présentes (450 AE)
• 2 verrats (6 AE)
• 15 cachettes (15 AE)
• 795 porcelets de moins de 30 kg (159 AE)
• 1290 porcs à l'engrais de plus de 30 kg (1290 AE)
L'élevage porcin est donc soumis au régime de l'enregistrement suivant la rubrique
2102-1 pour 1920 AE porcs.

Les effluents seront gérés sur un plan d'épandage de 244,41 Ha. La commune de
REXPOEDE n'est concernée que par le plan d'épandage de lisier et fumier de porc, sur
une zonz agricole de 15.25 ha, mis à disposition par Monsieur Julien MACKE.



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
02023-07 Avis sur la

régularisation de
l'exploitation

d'élevage de porcs
SARLDUMOULINà

West Cappel
Page 2/2

Date de convocation
26 mai 2023

Date d'affichage de la
convocation
26 mai 2023

Nombre de conseillers

en exercice

19

Nombre de présents
11

Nombre de votants
18

Avis défavorable : l voix : Monsieur Jean-Sylvain ARNAUD
Abstention : 4 voix : Madame Ludivine DEGROOTE, votant également avec le pouvoir de
Madame Amélie DASSONVILLE, Madame Doriane BROUTIN, votant également avec le
pouvoir de Madame Céline CAMPEL.
Avis forable : 13 voix.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Délibérations du Conseil Municipal 

du 23 juin 2023



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-11

Approbation du compte
administratif 2022

Budget annexe
LA PASSERELLE

Date de convocation
14 juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14 juin 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
16

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle convocation a
été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2121-14 et L.
2121-31,

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire délégué
aux finances et au budget,

Le conseil municipal,

- HORS la présence de Monsieur le Maire, et sans compter la procuration de M. D. GRISOLET
donnée à ce dernier, et après avoir désigné Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK comme Président
de séance pour la présence délibération,

-A l'unanimité

- APPROUVE le compte administratif 2022 du budget annexe LA PASSERELLE qui s'établit
comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes 2022 217 546, 39 ¤
Dépenses 2022 233 625, 88 ¤

Résultat propre à l'exercice 2022 -16 079, 49 ¤
Solde reporté au 31/12/2021 20 912,75¤

Résultat global à affecter 4 833,26 ¤

- DIT que l'ensemble de ces montants est repris dans le document joint à la présente
deliberation

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
BruriitTBR^



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-12

Reprise au budget
principal de l'excédent du

budget annexe clôturé

Date de convocation
14 juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14juin2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOËDE
Le vingt-trois juin de l'on deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle convocation a
été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint aux finances rappelle que le budget annexe
LA PASSERELLE est clôturé au 31 décembre 2022, et que le compte administratif 2022 a
été approuvé avec un excédent en fonctionnement.

Le conseil municipal, à l'unanimité

DECIDE de reprendre l'excédent à la clôture du budget annexe, d'un montant de
4 833, 26 ¤, au compte R002 Excédent antérieur reporté, de la section fonctionnement,
du budget principal.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-13

Affectation des résultats
du budget principal

Date de convocation
14 juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14 juin 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOËDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle convocation a
été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au
Maire délégué aux finances et au budget,

Après en avoir délibéré,

Le conseil municipal, à l'unanimité

DECIDE de procéder aux reports issus l'exercice 2022, selon le tableau annexé,
avec notamment une affectation en réserves R1068 en investissement de
176 300 ¤.

Le report en fonctionnement R002 est de 159 553, 33 ¤.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Code INSEE
MAIRIE DE REXPOEDE

Commune
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2022

Le CONSEIL MUNICIPAL réuni sous la présidence de Bruno BRONGNIART, Maire.

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat
de fonctionnement de l'exercice,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

Nombre de membres en exercice : 19
Nombre de membres presents : /\i^
Nombre de suffrages exprimés : A^

48VOTES : Contre 0 Pour

- un excédent de fonctionnement de :
- un déficit de fonctionnement de :

335 853,33 ¤
0,00 ¤

Décide d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

Résultat de fonctionnement

A Résultat de l'exercice
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)
B Résultats antérieurs reportés
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)

C Résultat à affecter
= A+B (hors restes à réaliser)
(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)

303 546,03 ¤

32 307,30 ¤

335 853,33 ¤

D Solde d'exécution d'investissement -198 999,05 ¤

E Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 211 477,72 ¤

Besoin de financement F =D+E 0,00 ¤
AFFECTATION = C =G+H 335 853,33 ¤

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement
G = au minimum, couverture du besoin de financement F

2) H Report en fonctionnement R 002 (2)

176 300,00 ¤

159 553,33 ¤

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 0,00 ¤

, subvention : 240 555,21 ¤ ou autofinancement :(1) Indiquer l'origine : emprunt :
(2) Eventuellement, pour la part excédant la couverture du besoin de financement de la section d'investissement.
(3) Joindre les documents prévus par l'instruction M14 (Vol. l, Tome II, Titre 3, Chapitre 5, § 4).
(4) Le solde des restes à réaliser de la section de fonctionnement n'est pas pris en compte pour l'affectation des résultats de fonctionne
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement sont reportés au budget de reprise en compte après le vote du compte administrât!
(5) En ce cas, il n'y a pas d'affectation

Certifié exécutoire par Bruno BRONGNIART, Maire, compte tenu de la transmission à la sous-Préfecture, le 23/06/2023 et de la
publication le 26/06/2023.

A REXPOEDE, le 23/06/2023. @-R
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-14

Correction matérielle du
budget primitif 2023

Date de convocation
14 juin 2023

Date d'affichage de la
convocation

14juin2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle convocation a
été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint aux finances rappelle que le 13 avril 2023 le
budget a été voté provisoirement, dans l'attente de l'approbation du compte de
gestion et du compte administratif.
Le passage entre la M14 et la M57 a provoqué des anomalies des maquettes
budgétaires au niveau des logiciels de comptabilité et des erreurs matérielles ont été
constatées, notamment, au niveau des crédits reports.
Afin de s'assurer de l'exacte concordance entre les éléments présentés en séance et les
flux budgétaires émis et de rétablir le séquençage entre le compte administratif et le
budget primitif, la délibération 2023-02 est annulée et la présente délibération tient
compte de la correction du budget primitif 2023.
Le conseil municipal, à l'unanimité

APPROUVE la correction du budget primitif 2023 tel qu'il a été présenté ce
jour, avec reprise des résultats des budgets (principal et annexe) 2022 et crédits
reportés, en l'arrêtant définitivement à :

SECTION_D1 FONCTIONNEMENT

Recettes 2023
Dépenses 2023

2 058 767, 17 ¤
2 058 767, 17 ¤

SECTION D'lNVESTISSEMENT

Recettes 2023
Dépenses 2023

963 041, 50 ¤
963 041, 50 ¤

L - DIT que l'ensemble de ces montants est repris dans le document joint à la
présente deliberation.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la
présente publication.

Le Maire,
Bruno, t)BÈPUBUQW fflSE
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-15

Instauration de la
taxe

d'aménagement
intercommunale

Page 1/2

Date de convocation
14 Juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14 juin 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'on deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Rapporteur : Monsieur le Maire

Vu l'article L. 331-1 du Code de l'urbanisme relatif à l'objet de la taxe d'aménagement,
Vu les articles 1635 quater A et suivants du Code général des impôts (C.G.I.), relatifs au régime de la
taxe d'aménagement,

Vu l'ordonnance n°2022-883 du 14 juin 2022 relative au transfert à la direction générale des finances
publiques de la gestion de la taxe d'aménagement et de la part logement de la redevance
d'archéologie préventive,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre
n°2023/004 du 7 février 2023 portant sur l'adoption du Pacte fiscal financier et de solidarité de la
C.C.H.F,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre
n°2023/012 en date du 11 avril 2023 portant sur l'instauration de la taxe d'aménagement
intercommunale,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Hauts de Flandre
n°2023/013 en date du 11 avril 2023 portant sur le reversement de produit de la taxe d'aménagement
intercommunale au bénéfice des Communes membres,

Pour rappel, la taxe d'aménagement est un impôt sur les opérations de construction,
reconstruction ou agrandissement de bâtiments qui nécessitent une autorisation d'urbanisme,

La C.C.H.F a la possibilité de percevoir la taxe d'aménagement dans les conditions prévues au II
de l'article 1635 quater A du C.G.l., en raison de sa compétence en matière de plan local d'urbanisme
(P.L.U.),



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-20

Instauration de la
taxe

d'aménagement
intercommunale

Page 2/2

Date de convocation
14 Juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14 juin 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Par délibérations du 11 avril 2023, et dans la continuité du Pacte fiscal financier et de
solidarité adopté le 7 février dernier, le Conseil communautaire de la C.C.H.F a donc décidé
d'instaurer la taxe d'aménagement à l'échelon communautaire à compter du 1er janvier 2024 et
de reverser aux communes 80% du produit perçu pour les opérations réalisées en dehors des
zones d'activité économiques communautaires.

Conformément au II de l'article L.1635 quater A du Code Général des impôts visant
l'article L.5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, l'instauration de la taxe est
décidée par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'EPCI et des conseils
municipaux.

Les communes membres de la C.C.H.F doivent exprimer leur accord, soit par les deux
tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la
moitié de la population totale de celles-ci, soit par la moitié au moins des conseils municipaux
des communes représentant les deux tiers de la population,

A cet effet, à compter de la notification de la délibération du Conseil Communautaire
au Maire de chacune des communes membres, les conseils municipaux de chaque commune
doivent se prononcer formellement avant le 1er juillet 2023 afin que la taxe soit applicable au
1er janvier 2024,

A l'issue de cette procédure, selon l'article 1635 quaterA III du Code Général des impôts, la
taxe d'aménagement intercommunale instituée en 2023 pour un recouvrement en 2024 sera
applicable a minima jusqu'au 31 décembre 2026.
Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L'UNANIMITE :
DE DONNER UN AVIS FAVORABLE A L'INSTAURATION PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE FLANDRE
DE LA TAXE D'AMENAGEMENTA L'ECHELON INTERCOMMUNAL,

DE DIRE QUE LES DELIBERATIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DU 3 OCTOBRE 2011 ET ACTUELLEMENT EN
VIGUEUR EN MATIERE DE TAXE D'AMENAGEMENT PERDRONT LEUR EFFET AU 1ER JANVIER 2024, DANS L'EVENTUALITE
OU LA MAJORITE REQUISE EST ATTEINTE POUR L'INSTAURATION DE LADITE TAXE A L'ECHELON INTERCOMMUNAL,
DE CHARGER LE MAIRE DE NOTIFIER CETTE DECISION AUX SERVICES PREFECTORAUX, AU DIRECTEUR DES FINANCES
PUBLIQUES ET AU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE FLANDRE.
D'AUTORISER LE MAIRE OU SON REPRESENTANT A SIGNER LA CONVENTION FIXANT LES MODALITES DE REVERSEMENT
DE LA TAXE INTERCOMMUNALE DANS L'EVENTUALITE OU LA MAJORITE REQUISE EST ATTEINTE POUR L'INSTAURATION
DE LA TAXE D'AMENAGEMENTA L'ECHELON INTERCOMMUNAL.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire,
BrumrBÇ
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
02023-16

Instauration de la
taxe locale sur la

publicité extérieure
Page 1/2

Date de convocation
14 juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14 juin 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'on deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Rapporteur : Monsieur le Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T), et notamment les articles L.2333-6 à
L.2333-16 et R.2333-10 à R.2333-17 relatifs à la taxe locale sur la publicité extérieure,

Vu les articles L.581-1 à L.581-3 du Code de l'environnement,

Vu la délibération n°2023-004 du 7 février 2023 portant sur l'adoption du Pacte fiscal financier et
de solidarité delaC.CH.F,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Hauts de
Flandre n°2023/014 en date du 11 avril 2023 portant sur l'instauration de la taxe locale sur la
publicité extérieure,

Pour rappel, la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.) concerne les supports
publicitaires fixes, extérieurs, visibles d'une voie publique, qui relèvent de 3 catégories :

o Les dispositifs publicitaires : tout support susceptible de contenir une publicité,
comme les panneaux publicitaires par exemple,

o Les enseignes : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble, ou située
sur un terrain, portant sur une activité qui s'y exerce,

o Les pré-enseignes : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un
immeuble où s'exerce une activité, y compris les pré-enseignes dérogatoires respectant
l'environnement,

La C.C.H.F a la possibilité de percevoir cette taxe conformément à l'article L.2333-6 du CGCT, en
raison de ses compétences en matière de voirie, de zone d'aménagement concerté ou de zone
d'activités économiques d'intérêt communautaire,
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Par délibération du 11 avril 2023, et dans la continuité du Pacte fiscal financier et de solidarité
adopté le 7 février dernier, le Conseil communautaire de la C.C.H.F a décidé d'instaurer la T.L.P.E à
l'échelon communautaire à compter du lerjanvier 2024,

Conformément à l'article L.2333-6 du C.G.C.T visant l'article L.5211-5 du Code Général des
Collectivités Territoriales, l'instauration de la T.L.P.E., en lieu et place de celle des communes
membres requiert de ces dernières un accord pris, soit par les deux tiers au moins de leurs conseils
municipaux représentant plus de la moitié de la population totale des communes, soit par la moitié
au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population,

A cet effet, les délibérations concordantes des communes et de la C.C.H.F doivent être prises
au plus tard le 30 juin 2023 pour l'instauration au 1er janvier 2024 de la T.L.P.E.
Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE, A L'UNANIMITE :
DE DONNER UN AVIS FAVORABLE A L'INSTAURATION PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE
FLANDRE DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE A L'ECHELON INTERCOMMUNAL,
DE CHARGER LE MAIRE DE NOTIFIER CETTE DECISION AUX SERVICES PREFECTORAUX, AU DIRECTEUR DES
FINANCES PUBLIQUES ET AU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Designation du
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local
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Date de convocation
14 juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14 juin 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés : Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Rapporteur : Monsieur le Maire

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1111-1-1, R. 1111-1-
A et suivants,

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au réfèrent déontologue de l'Elu local et
portant notamment sur les modalités et critères de leur désignation,

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6
décembre 2022 relatif au réfèrent déontologue de l'élu local et portant notamment sur les modalités
d'indemnisation,

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 dite 3DS, par son article 218, est venue compléter l'article
L.llll-1-1 du code général des collectivités territoriales par le droit, pour tout élu local, de « consulter un
réfèrent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques
consacrés » dans la charte de l'Elu local.

Suite à la publication du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au réfèrent déontologue
de l'Elu local, il convient désormais de procéder à sa désignation.

Les missions de réfèrent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences.

Par ailleurs, il est tenu au secret professionnel dans le respect des articles 226-13 et 226-14 du
Code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a
connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.
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Elles peuvent être, selon le cas, assurées par une ou plusieurs personnes n'exerçant aucun
mandat d'élu local au sein de la collectivité auprès de laquelle elle est désignée, n'en exerçant plus
depuis au moins 3 ans, n'étant pas agent de la collectivité et ne se trouvant pas en situation de
conflits d'intérets avec celle-ci. Il est également possible de composer un collège rassemblant les
personnes présentant les caractéristiques exposées.

Il est précisé qu'un règlement intérieur est adopté dès lors qu'un collège est désigné.

Selon l'article R.llll-1-A du C.G.C.T, «Plusieurs collectivités territoriales, groupements de
collectivités territoriales ou syndicats mixtes visés à l'article L.5721-2 peuvent désigner un même
réfèrent déontoiogue pour leurs élus par deliberations concordantes. »

Lors de son prochain Conseil communautaire, il s'avère que la C.C.H.F à l'intention de
proposer la candidature de M. Jean GREBERT pour ce rôle ainsi que de partager les modalités et
moyens mis à disposition pour l'exercice de ces missions avec les communes membres qui le
souhaitent.

Il est précisé que le coût de cet accompagnement est assumé par l'EPCI, sauf pour les frais
de transports à la charge de la Commune.

Dans cet optique, il est proposé au Conseil municipal de désigner le même réfèrent
déontologue de l'élu local que la CCHF et d'accepter la proposition formulée ci-avant.

Les modalités et moyens envisagés par la C.C.H.F et adaptés à la Commune sont les
suivants :

1/ Durée d'exercice

Le réfèrent déontologue de l'élu local désigné exerce ses missions jusqu'à la fin du mandat actuel
(élections municipales générales de 2026).

2/ Modalités de saisine et d'examen des saisines

Les demandes d'avis sont adressées, par voie postale à l'adresse suivante :
Réfèrent déontologue de l'Elu local de la Commune de REXPOEDE
468 rue de la Couronne de Bierne
59380 BERGUES.

Les demandes peuvent également être adressées par voie électronique à l'adresse suivante :
deontologie.elus@cchf.fr

Tout Conseiller municipal peut consulter le réfèrent déontologue afin d'obtenir les conseils utiles
au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l'élu local.

Le réfèrent déontologue rend, par écrit, un avis confidentiel et adressé uniquement au demandeur
dans un délai d'un mois maximum à compter de la saisine.

Il adressera son avis par le canal de communication utilisé par le demandeur. Il pourra
éventuellement solliciter l'accord de l'Elu qui l'a saisi par voie postale, pour transmettre son avis ou toute
correspondance par voie électronique.
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3/Moyens matériels

La Communauté de Communes met à disposition du réfèrent déontologue, au niveau du
siège de la Communauté pour l'exercice des missions au bénéfice des élus de la Commune de
REXPOEDE:

Une salle de réunion et un bureau partagé avec les partenaires extérieurs,
Du matériel de bureau avec accès aux fournitures courantes et au photocopieurs pour

la rédaction et l'envoi de correspondances,
Une armoire fermée à clé pour le dépôt des documents confidentiels.
La création d'une adresse e-mail spécifique.

4/ Remuneration

L'exercice des missions de réfèrent déontologue de l'Elu local est réalisé sans versement
de rémunération.

5/ Remboursement de frais

Les frais de transport afférents à l'exercice des missions sont remboursés, sur présentation de
justificatifs, dans les mêmes conditions que celles appliquées aux agents de la fonction publique
territoriale (barème kilométrique).

6/ Information des Conseillers Municipaux sur la consultation du réfèrent déontologue

La présente délibération, une fois adoptée, sera transmise à chaque Conseiller Municipal. Tout
nouveau Conseiller Municipal aura également accès, lors de son entrée dans au sein de l'organe
délibérant, aux informations sur la consultation du réfèrent déontologue.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, SOUS RESERVE DE LA DELIBERATION CONCORDANTE DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DE LA C.C.H.F, DECIDE, A L'UNANIMITE :

0 DE DESIGNER, JUSQU'AU PROCHAIN RENOUVELLEMENT GENERAL DES CONSEILS MUNICIPAUX, M. JEAN
GREBERT, EN QUALITE DE REFERENT DEONTOLOGUE DE L'ELU LOCAL, SOUS RESERVE QUE LES CONDITIONS D'IMPARTIALITE
ET D'INDEPENDANCE POUR L'EXERCICE DES MISSIONS SOIENT MAINTENUES,

0 D'ACCEPTER LES MODALITES ET MOYENS MIS A DISPOSITION PAR LA C.C.H.F POUR L'EXERCICE DES MISSIONS DE
REFERENT DEONTOLOGUE DE L'ELU LOCAL DE LA COMMUNE, INDIQUES CI-DESSUS.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire,
Bruno.BEO^ûNiAB.]
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Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle convocation a
été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.
Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés : Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Le Maire expose à rassemblée que la mise à disposition de la salle du MEULENHOF est un
service rendu à la population, qui contribue à l'animation de la vie locale dans le cadre d'un
usage démocratique.
A ce titre, le respect de certaines règles s'impose aux utilisateurs pour garantir les meilleures
conditions de gestion de ce bâtiment communal.
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en effet, que le maire est chargé, sous
le contrôle du conseil municipal, de "conserver et d'administrer les propriétés de la
commune et de faire, en conséquence, tous actes conservatoires de ses droits". Il lui revient
donc, en tant qu'administrateur des biens communaux de fixer la réglementation applicable
à cette salle communale et d'en assurer la bonne gestion tout en maintenant l'ordre public
par ses pouvoirs de police administrative. Le conseil municipal, quant à lui, est compétent
pour déterminer, par délibération la contribution financière due à raison de cette utilisation.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité les nouveaux tarifs à
compter du 3 juillet 2023 :

EXTERIEURS REXPOEDOIS
Location 61-1 : vin honneur, repas, soirée privée 413 ¤ 290 ¤
Location 121-1 : vin honneur, repas 668 ¤ 468 ¤
Heure utilisation supplémentaire 62 ¤ 43 ¤

FORFAIT conférence, arbre de noël 372 ¤ 260 ¤
Enterrement 5H 250 ¤ 0,00 ¤

Mise à disposition du matériel de cuisine 80 ¤ 80 ¤
Location vaisselle/couverts (assiettes, verres et couverts) / personne 1,00 ¤ 1,00 ¤
Indemnité perte ou casse vaisselle /couverts (par article) 3,00 ¤ 3,00 ¤
Indemnité en cas de vaisselle sale (par article) 1,50 ¤ 1,50 ¤

Forfait chauffage (période hiver) 80 ¤ 80 ¤
Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter d$
publication. Le Maire,

Bruno QRi
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Tarifs des concessions de
terrain dans le cimetière
Date de convocation

14Juin2023

Date d'affichage de la
convocation
14Juin2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-13 et
suivants;
Vu la Loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
Vu les lois et les règlements concernant le régime des concessions dans le cimetière ;

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer les tarifs des concessions ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

APPROUVE les nouveaux tarifs suivants :

Concession perpétuelle dans le cimetière de REXPOEDE (2m2) :
213 ¤, deux cent treize euros.

PRECISE que les tarifs seront applicables dès que la présente délibération sera
exécutoire,
MAINTIENT la répartition des recettes entre la commune et le CCAS à hauteur de 2/3
pour la commune (soit 142 ¤)et 1/3 pour le CCAS (soit 71¤).

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Brujie-BRONGTï
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Date de convocation
14 juin 2023

Date d'affichage de la
convocation
14 juin 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Sur rapport de Monsieur Jean-Bernard BACK, Adjoint au Maire
médiathèque,

en charge de la

Afin de favoriser la lecture publique mais également d'inciter les citoyens à adhérer à
la médiathèque intercommunale, le montant des cotisations annuelles est révisé

Catégorie
d'adhérent

0-12 ans

13-18 ans

Adultes

Intercommunalité :
REXPOEDE

BAMBECQUE
GRATUIT

Extérieurs Prestations proposées

7¤ 10 documents, 4 DVD, 4 CD ^
Accès au fonds jeunesse + accès
multimedia et Internet accompagné d'un

_[_ adulte
GRATUIT l 7¤ ! 10 documents, 4 DVD,4 CD

Accès à l'ensemble du fonds + accès
multimedia et Internet avec autorisation
>arentale l

7 ¤ l 13 ¤ 10 documents, 4 DVD,4 CD
Accès à ['ensemble du fonds + Accès
multimedia et Internet

Toute carte perdue sera renouvelée au tarif forfaitaire de 2¤.

En cas de perte ou de détérioration grave d'un document, l'emprunteur doit assurer son
remplacement, selon le montant forfaitaire appliqué en fonction de la nature du
document comme suit :

• DVD : l'usager doit rembourser le prix négocié avec les droits d'utilisation
pour la médiathèque (prêt et consultation) soit un montant forfaitaire de
50¤

• Livre adulte : 25¤
Livre jeunesse : 15¤
CD : 20¤
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Périodique selon le prix à l'unité du titre concerné (entre 1.20¤ et 7.00¤)

En cas de détériorations répétées, l'usager peut perdre son droit de prêt de façon
provisoire ou définitive.

Le conseil municipal, à l'unanimité,

Approuve l'actualisation tarifaire à compter du 1er juillet 2023.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Date de convocation
14juin2023

Date d'affichage de la
convocation
14juin2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
14

Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'on deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Sur rapport de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire

Le Centre de gestion 59 porte le projet de socle numérique de base pour les collectivités.
Dans ce cadre il a entrepris des démarches de consultation en vue de mettre en œuvre les
marchés publies nécessaires et les mieux adaptés à ses besoins.
De son côté le Syndicat mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique (La Fibre Numérique 59 62)
développe une offre de services à destination des collectivités du Nord et du Pas-de-Calais,
ainsi que de leurs établissements publics, dans le cadre de ses compétences en matière de
Numérique. Ces services privilégient le recours au réseau public de fibre optique que le
Syndicat mixte a déployé et que les EPCI ont contribué à financer, car il permet le
développement d'infrastructures de qualité, sécurisées et pérennes. Pour ce faire le
Syndicat mixte s'est constitué en centrale d'achats en janvier 2022, qui pourra intervenir en
tant que grossiste ou intermédiaire, et qui prévoit d'offrir des services, prestations et
fournitures dans les domaines suivants :

•Services numériques essentiels pour les collectivités (« Pack Mairie
Connectée »),

• Prestations de vidéoprotection,
• Services de télécommunications et communications électroniques.

Le Syndicat mixte a par ailleurs lancé l'expérimentation d'un réseau public LoRa pour
l'Internet des Objets.
L'adhésion à la centrale d'achats permettra de bénéficier de ces services, prestations et
fournitures sans avoir à lancer de consultation, en profitant des marchés qu'elle aura
passés. L'acheteur qui a recours à une centrale d'achats est réputé avoir respecté ses
obligations de publicité et de mise en concurrence pour les opérations de passation et
d'exécution qu'il lui a confiées.
Eu égard au périmètre de la centrale d'achats, qui couvre les Départements du Nord et du
Pas-de-Calais, l'économie d'échelle liée à la mutualisation des besoins permettra de
bénéficier des meilleurs tarifs.
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Le recours aux marchés de la centrale d'achats n'implique aucune exclusivité de commande
auprès des fournisseurs de cette dernière. L'adhérent n'a aucune obligation de recourir aux
marchés qui n'ont pas été spécifiquement conclus pour lui et à sa demande par la centrale
d'achats.

Vu les articles L 2113-2 et suivants du code de la commande publique ;
Vu la convention d'adhésion à la centrale d'achats de La Fibre Numérique 59 62 ;

Considérant l'intérêt que pourrait représenter le recours aux marchés passés par la
centrale d'achats de La Fibre Numérique 59 62 en matière de services numériques, pour
l'économie des ressources de la collectivité territoriale de REXPOEDE en matière de
passation des marchés publics, pour le bénéfice de l'expertise apportée parle Syndicat
mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique et pour l'amélioration des tarifs que permet la
mutualisation des achats ;

Après avoir entendu le rapporteur,
Sur proposition du Maire,
Le Conseil municipal, à l'unanimité,

Article 1 : DECIDE de l'adhésion de la collectivité territoriale de REXPOEDE à la centrale
d'achats du Syndicat Mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique au titre des prestations,
services et fournitures que ladite centrale d'achats pourra offrir en matière de de présence
en ligne et de continuité
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette adhésion,
et notamment la convention d'adhésion à la centrale d'achats.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
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Nombre de votants
18

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'on deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Rapporteur : Monsieur le Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T), et notamment les articles L.2333-6 à
L.2333-16 et R.2333-10 à R.2333-17 relatifs à la taxe locale sur la publicité extérieure,

Vu les articles L.581-1 à L.581-3 du Code de l'environnement,

Vu la délibération n°2023-004 du 7 février 2023 portant sur l'adoption du Pacte fiscal financier et
de solidarité delaC.CH.F,

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Hauts de
Flandre n°2023/014 en date du 11 avril 2023 portant sur l'instauration de la taxe locale sur la
publicité extérieure,

Pour rappel, la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (T.L.P.E.) concerne les supports
publicitaires fixes, extérieurs, visibles d'une voie publique, qui relèvent de 3 catégories :

o Les dispositifs publicitaires : tout support susceptible de contenir une publicité,
comme les panneaux publicitaires par exemple,

o Les enseignes : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble, ou située
sur un terrain, portant sur une activité qui s'y exerce,

o Les pré-enseignes : toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un
immeuble où s'exerce une activité, y compris les pré-enseignes dérogatoires respectant
l'environnement,

La C.C.H.F a la possibilité de percevoir cette taxe conformément à l'article L.2333-6 du CGCT, en
raison de ses compétences en matière de voirie, de zone d'aménagement concerté ou de zone
d'activités économiques d'intérêt communautaire,
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Par délibération du 11 avril 2023, et dans la continuité du Pacte fiscal financier et de solidarité
adopté le 7 février dernier, le Conseil communautaire de la C.C.H.F a décidé d'instaurer la T.L.P.E à
l'échelon communautaire à compter du lerjanvier 2024,

Conformément à l'article L.2333-6 du C.G.C.T visant l'article L.5211-5 du Code Général des
Collectivités Territoriales, l'instauration de la T.L.P.E., en lieu et place de celle des communes
membres requiert de ces dernières un accord pris, soit par les deux tiers au moins de leurs conseils
municipaux représentant plus de la moitié de la population totale des communes, soit par la moitié
au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population,

A cet effet, les délibérations concordantes des communes et de la C.C.H.F doivent être prises
au plus tard le 30 juin 2023 pour l'instauration au 1er janvier 2024 de la T.L.P.E.
Ayant entendu l'exposé de Monsieur le Maire ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE, A L'UNANIMITE :
DE DONNER UN AVIS FAVORABLE A L'INSTAURATION PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES HAUTS DE
FLANDRE DE LA TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE A L'ECHELON INTERCOMMUNAL,
DE CHARGER LE MAIRE DE NOTIFIER CETTE DECISION AUX SERVICES PREFECTORAUX, AU DIRECTEUR DES
FINANCES PUBLIQUES ET AU PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés : Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Rapporteur : Monsieur le Maire

Vu la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1111-1-1, R. 1111-1-
A et suivants,

Vu le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au réfèrent déontologue de l'Elu local et
portant notamment sur les modalités et critères de leur désignation,

Vu l'arrêté interministériel du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6
décembre 2022 relatif au réfèrent déontologue de l'élu local et portant notamment sur les modalités
d'indemnisation,

La loi n° 2022-217 du 21 février 2022 dite 3DS, par son article 218, est venue compléter l'article
L.llll-1-1 du code général des collectivités territoriales par le droit, pour tout élu local, de « consulter un
réfèrent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques
consacrés » dans la charte de l'Elu local.

Suite à la publication du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au réfèrent déontologue
de l'Elu local, il convient désormais de procéder à sa désignation.

Les missions de réfèrent déontologue sont exercées en toute indépendance et impartialité par des
personnes choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences.

Par ailleurs, il est tenu au secret professionnel dans le respect des articles 226-13 et 226-14 du
Code pénal et à la discrétion professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a
connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.
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Elles peuvent être, selon le cas, assurées par une ou plusieurs personnes n'exerçant aucun
mandat d'élu local au sein de la collectivité auprès de laquelle elle est désignée, n'en exerçant plus
depuis au moins 3 ans, n'étant pas agent de la collectivité et ne se trouvant pas en situation de
conflits d'intérets avec celle-ci. Il est également possible de composer un collège rassemblant les
personnes présentant les caractéristiques exposées.

Il est précisé qu'un règlement intérieur est adopté dès lors qu'un collège est désigné.

Selon l'article R.llll-1-A du C.G.C.T, «Plusieurs collectivités territoriales, groupements de
collectivités territoriales ou syndicats mixtes visés à l'article L.5721-2 peuvent désigner un même
réfèrent déontoiogue pour leurs élus par deliberations concordantes. »

Lors de son prochain Conseil communautaire, il s'avère que la C.C.H.F à l'intention de
proposer la candidature de M. Jean GREBERT pour ce rôle ainsi que de partager les modalités et
moyens mis à disposition pour l'exercice de ces missions avec les communes membres qui le
souhaitent.

Il est précisé que le coût de cet accompagnement est assumé par l'EPCI, sauf pour les frais
de transports à la charge de la Commune.

Dans cet optique, il est proposé au Conseil municipal de désigner le même réfèrent
déontologue de l'élu local que la CCHF et d'accepter la proposition formulée ci-avant.

Les modalités et moyens envisagés par la C.C.H.F et adaptés à la Commune sont les
suivants :

1/ Durée d'exercice

Le réfèrent déontologue de l'élu local désigné exerce ses missions jusqu'à la fin du mandat actuel
(élections municipales générales de 2026).

2/ Modalités de saisine et d'examen des saisines

Les demandes d'avis sont adressées, par voie postale à l'adresse suivante :
Réfèrent déontologue de l'Elu local de la Commune de REXPOEDE
468 rue de la Couronne de Bierne
59380 BERGUES.

Les demandes peuvent également être adressées par voie électronique à l'adresse suivante :
deontologie.elus@cchf.fr

Tout Conseiller municipal peut consulter le réfèrent déontologue afin d'obtenir les conseils utiles
au respect des principes déontologiques consacrés dans la Charte de l'élu local.

Le réfèrent déontologue rend, par écrit, un avis confidentiel et adressé uniquement au demandeur
dans un délai d'un mois maximum à compter de la saisine.

Il adressera son avis par le canal de communication utilisé par le demandeur. Il pourra
éventuellement solliciter l'accord de l'Elu qui l'a saisi par voie postale, pour transmettre son avis ou toute
correspondance par voie électronique.
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3/Moyens matériels

La Communauté de Communes met à disposition du réfèrent déontologue, au niveau du
siège de la Communauté pour l'exercice des missions au bénéfice des élus de la Commune de
REXPOEDE:

Une salle de réunion et un bureau partagé avec les partenaires extérieurs,
Du matériel de bureau avec accès aux fournitures courantes et au photocopieurs pour

la rédaction et l'envoi de correspondances,
Une armoire fermée à clé pour le dépôt des documents confidentiels.
La création d'une adresse e-mail spécifique.

4/ Remuneration

L'exercice des missions de réfèrent déontologue de l'Elu local est réalisé sans versement
de rémunération.

5/ Remboursement de frais

Les frais de transport afférents à l'exercice des missions sont remboursés, sur présentation de
justificatifs, dans les mêmes conditions que celles appliquées aux agents de la fonction publique
territoriale (barème kilométrique).

6/ Information des Conseillers Municipaux sur la consultation du réfèrent déontologue

La présente délibération, une fois adoptée, sera transmise à chaque Conseiller Municipal. Tout
nouveau Conseiller Municipal aura également accès, lors de son entrée dans au sein de l'organe
délibérant, aux informations sur la consultation du réfèrent déontologue.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, SOUS RESERVE DE LA DELIBERATION CONCORDANTE DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE DE LA C.C.H.F, DECIDE, A L'UNANIMITE :

0 DE DESIGNER, JUSQU'AU PROCHAIN RENOUVELLEMENT GENERAL DES CONSEILS MUNICIPAUX, M. JEAN
GREBERT, EN QUALITE DE REFERENT DEONTOLOGUE DE L'ELU LOCAL, SOUS RESERVE QUE LES CONDITIONS D'IMPARTIALITE
ET D'INDEPENDANCE POUR L'EXERCICE DES MISSIONS SOIENT MAINTENUES,

0 D'ACCEPTER LES MODALITES ET MOYENS MIS A DISPOSITION PAR LA C.C.H.F POUR L'EXERCICE DES MISSIONS DE
REFERENT DEONTOLOGUE DE L'ELU LOCAL DE LA COMMUNE, INDIQUES CI-DESSUS.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire,
Bruno.BEO^ûNiAB.]
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Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt et trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni en mairie sous la présidence de Monsieur Bruno
BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle convocation a
été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.
Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés : Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Le Maire expose à rassemblée que la mise à disposition de la salle du MEULENHOF est un
service rendu à la population, qui contribue à l'animation de la vie locale dans le cadre d'un
usage démocratique.
A ce titre, le respect de certaines règles s'impose aux utilisateurs pour garantir les meilleures
conditions de gestion de ce bâtiment communal.
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en effet, que le maire est chargé, sous
le contrôle du conseil municipal, de "conserver et d'administrer les propriétés de la
commune et de faire, en conséquence, tous actes conservatoires de ses droits". Il lui revient
donc, en tant qu'administrateur des biens communaux de fixer la réglementation applicable
à cette salle communale et d'en assurer la bonne gestion tout en maintenant l'ordre public
par ses pouvoirs de police administrative. Le conseil municipal, quant à lui, est compétent
pour déterminer, par délibération la contribution financière due à raison de cette utilisation.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l'unanimité les nouveaux tarifs à
compter du 3 juillet 2023 :

EXTERIEURS REXPOEDOIS
Location 61-1 : vin honneur, repas, soirée privée 413 ¤ 290 ¤
Location 121-1 : vin honneur, repas 668 ¤ 468 ¤
Heure utilisation supplémentaire 62 ¤ 43 ¤

FORFAIT conférence, arbre de noël 372 ¤ 260 ¤
Enterrement 5H 250 ¤ 0,00 ¤

Mise à disposition du matériel de cuisine 80 ¤ 80 ¤
Location vaisselle/couverts (assiettes, verres et couverts) / personne 1,00 ¤ 1,00 ¤
Indemnité perte ou casse vaisselle /couverts (par article) 3,00 ¤ 3,00 ¤
Indemnité en cas de vaisselle sale (par article) 1,50 ¤ 1,50 ¤

Forfait chauffage (période hiver) 80 ¤ 80 ¤
Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter d$
publication. Le Maire,

Bruno QRi
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Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-13 et
suivants;
Vu la Loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;
Vu les lois et les règlements concernant le régime des concessions dans le cimetière ;

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de fixer les tarifs des concessions ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

APPROUVE les nouveaux tarifs suivants :

Concession perpétuelle dans le cimetière de REXPOEDE (2m2) :
213 ¤, deux cent treize euros.

PRECISE que les tarifs seront applicables dès que la présente délibération sera
exécutoire,
MAINTIENT la répartition des recettes entre la commune et le CCAS à hauteur de 2/3
pour la commune (soit 142 ¤)et 1/3 pour le CCAS (soit 71¤).

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Brujie-BRONGTï
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14
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Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Sur rapport de Monsieur Jean-Bernard BACK, Adjoint au Maire
médiathèque,

en charge de la

Afin de favoriser la lecture publique mais également d'inciter les citoyens à adhérer à
la médiathèque intercommunale, le montant des cotisations annuelles est révisé

Catégorie
d'adhérent

0-12 ans

13-18 ans

Adultes

Intercommunalité :
REXPOEDE

BAMBECQUE
GRATUIT

Extérieurs Prestations proposées

7¤ 10 documents, 4 DVD, 4 CD ^
Accès au fonds jeunesse + accès
multimedia et Internet accompagné d'un

_[_ adulte
GRATUIT l 7¤ ! 10 documents, 4 DVD,4 CD

Accès à l'ensemble du fonds + accès
multimedia et Internet avec autorisation
>arentale l

7 ¤ l 13 ¤ 10 documents, 4 DVD,4 CD
Accès à ['ensemble du fonds + Accès
multimedia et Internet

Toute carte perdue sera renouvelée au tarif forfaitaire de 2¤.

En cas de perte ou de détérioration grave d'un document, l'emprunteur doit assurer son
remplacement, selon le montant forfaitaire appliqué en fonction de la nature du
document comme suit :

• DVD : l'usager doit rembourser le prix négocié avec les droits d'utilisation
pour la médiathèque (prêt et consultation) soit un montant forfaitaire de
50¤

• Livre adulte : 25¤
Livre jeunesse : 15¤
CD : 20¤
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Périodique selon le prix à l'unité du titre concerné (entre 1.20¤ et 7.00¤)

En cas de détériorations répétées, l'usager peut perdre son droit de prêt de façon
provisoire ou définitive.

Le conseil municipal, à l'unanimité,

Approuve l'actualisation tarifaire à compter du 1er juillet 2023.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-trois juin de l'on deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la
Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle Colette BEL sous la présidence de Monsieur
Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 14 juin 2023, laquelle
convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Doriane BROUTIN, Aurélie
HELSENS, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL, Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc
CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Sylvain ARNAUD, Philippe BERTHE, Etienne
POIDEVIN, Philippe TERNOY,
Absents excuses et représentés: Madame Céline CAMPEL a donné pouvoir à Madame
Doriane BROUTIN ; Madame Amélie DASSONVILLE a donné pouvoir à Madame Ludivine
DEGROOTE ; Monsieur Jean-Jérôme BUTAYE a donné pouvoir à Monsieur Jean-Luc
CLEENEWERCK ; Monsieur David GRISOLET a donné pouvoir à Monsieur Bruno BRONGNIART
Absent excuse : Monsieur Eric VANTORRE

DELIBERATION

Sur rapport de Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire

Le Centre de gestion 59 porte le projet de socle numérique de base pour les collectivités.
Dans ce cadre il a entrepris des démarches de consultation en vue de mettre en œuvre les
marchés publies nécessaires et les mieux adaptés à ses besoins.
De son côté le Syndicat mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique (La Fibre Numérique 59 62)
développe une offre de services à destination des collectivités du Nord et du Pas-de-Calais,
ainsi que de leurs établissements publics, dans le cadre de ses compétences en matière de
Numérique. Ces services privilégient le recours au réseau public de fibre optique que le
Syndicat mixte a déployé et que les EPCI ont contribué à financer, car il permet le
développement d'infrastructures de qualité, sécurisées et pérennes. Pour ce faire le
Syndicat mixte s'est constitué en centrale d'achats en janvier 2022, qui pourra intervenir en
tant que grossiste ou intermédiaire, et qui prévoit d'offrir des services, prestations et
fournitures dans les domaines suivants :

•Services numériques essentiels pour les collectivités (« Pack Mairie
Connectée »),

• Prestations de vidéoprotection,
• Services de télécommunications et communications électroniques.

Le Syndicat mixte a par ailleurs lancé l'expérimentation d'un réseau public LoRa pour
l'Internet des Objets.
L'adhésion à la centrale d'achats permettra de bénéficier de ces services, prestations et
fournitures sans avoir à lancer de consultation, en profitant des marchés qu'elle aura
passés. L'acheteur qui a recours à une centrale d'achats est réputé avoir respecté ses
obligations de publicité et de mise en concurrence pour les opérations de passation et
d'exécution qu'il lui a confiées.
Eu égard au périmètre de la centrale d'achats, qui couvre les Départements du Nord et du
Pas-de-Calais, l'économie d'échelle liée à la mutualisation des besoins permettra de
bénéficier des meilleurs tarifs.
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Le recours aux marchés de la centrale d'achats n'implique aucune exclusivité de commande
auprès des fournisseurs de cette dernière. L'adhérent n'a aucune obligation de recourir aux
marchés qui n'ont pas été spécifiquement conclus pour lui et à sa demande par la centrale
d'achats.

Vu les articles L 2113-2 et suivants du code de la commande publique ;
Vu la convention d'adhésion à la centrale d'achats de La Fibre Numérique 59 62 ;

Considérant l'intérêt que pourrait représenter le recours aux marchés passés par la
centrale d'achats de La Fibre Numérique 59 62 en matière de services numériques, pour
l'économie des ressources de la collectivité territoriale de REXPOEDE en matière de
passation des marchés publics, pour le bénéfice de l'expertise apportée parle Syndicat
mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique et pour l'amélioration des tarifs que permet la
mutualisation des achats ;

Après avoir entendu le rapporteur,
Sur proposition du Maire,
Le Conseil municipal, à l'unanimité,

Article 1 : DECIDE de l'adhésion de la collectivité territoriale de REXPOEDE à la centrale
d'achats du Syndicat Mixte Nord - Pas-de-Calais Numérique au titre des prestations,
services et fournitures que ladite centrale d'achats pourra offrir en matière de de présence
en ligne et de continuité
Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette adhésion,
et notamment la convention d'adhésion à la centrale d'achats.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de
pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente
publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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en exercice

19

Nombre de présents
16

Nombre de votants
17

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOËDE
Le vingt-sept septembre de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal
de la Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de
Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 21 septembre 2023,
laquelle convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Isabelle BERTHE, Doriane
BROUTIN, Céline CAMPEL, Amélie DASSONVILLE, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL,
Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Jérôme
BUTAYE, Philippe BERTHE, David GRISOLET, Etienne POIDEVIN.
Absents excuses et représentés : Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur
Bruno BRONGNIART.
Absents excuses : Messieurs Eric VANTORRE et Philippe TERNOY

DELIBERATION

VU la Délibération 2020-41 du 12 octobre 2020,

VU le courrier de Monsieur Jean-Sylvain ARNAUD en date du 24 juin 2023 et reçu par LRAR le 29 juin 2023
portant démission de son mandat de conseiller municipal,

Dans la mesure où sont élus autant de titulaires que de suppléants, si un titulaire ne peut plus siéger dans la
commission d'appel d'offres, il doit être remplacé par son suppléant. (CE. 30 mars 2007, Commune de Cilaos,
n°298103}

Vu l'absence de candidat au poste de membre suppléant, le membre suppléant devenu titulaire n'est pas
remplacé.

Le conseil municipal,

- SUR rapport de Monsieur le Maire,
-Al'unanimité,

ACTUALISE la composition de la CAO, en désignant Monsieur Philippe TERNOY, membre titulaire de la
CAO, ainsi composée :

Président de la CAO Bruno BRONGNIART

Membre titulaire Philippe TERNOY

Membre titulaire Jean-Luc CLEENEWERCK

Membre titulaire Philippe BERTHE

Membre suppléant Jean-Jérôme BUTAYE

Membre suppléant Doriane BROUTIN

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publicaj
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Le Maire,
Bruno BES&N^efrl



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
deDUNKERQUE

OBJET
D2023-26

Achat groupé d'énergie
1/2

Date de convocation
21 septembre 2023

Date d'affichage de la
convocation

21 septembre 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
16

Nombre dévêtants
17

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-sept septembre de l'on deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal
de la Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de
Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 21 septembre 2023,
laquelle convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents: Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Isabelle BERTHE, Doriane
BROUTIN, Céline CAMPEL, Amélie DASSONVILLE, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL,
Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Jérôme
BUTAYE, Philippe BERTHE, David GRISOLET, Etienne POIDEVIN.
Absents excuses et représentés : Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur
Bruno BRONGNIART.
Absents excuses : Messieurs Eric VANTORRE et Philippe TERNOY

DELIBERATION

OBJET: GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L'ACHAT D'ENERGIE, DE FOURNITURES ET DE
SERVICES EN MATIERE D'EFFICACITE ENERGETIQUE du SIECF TE Flandre

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire rappelle à rassemblée que depuis le 1er
juillet 2007, le marché de l'énergie est ouvert à la concurrence et que conformément aux
articles L. 333-1 et L. 441-1 du Code de l'Energie, tous les consommateurs d'électricité et de gaz
naturel peuvent librement choisir un fournisseur sur le marché et quitter les tarifs réglementés
de vente proposés par les opérateurs historiques. En outre, la loi n°2019-1147 du 8 novembre
2019 relative à l'énergie et au climat a redéfini le périmètre des clients non domestiques
éligibles au Tarif Réglementé de Vente d'électricité.

Monsieur I'Adjoint au Maire précise que la suppression des tarifs réglementés de vente
implique une obligation de mise en concurrence pour les acheteurs publics soumis au Code de la
Commande publique.

Monsieur I'Adjoint au Maire rappelle que la commune est déjà membre du groupement de
commandes du SIECF TE Flandre et rappelle que le marché se termine le 31 décembre 2024.

Monsieur I'Adjoint au Maire informe rassemblée que le SIECF TE Flandre (Coordonnateur du
groupement) propose aux collectivités du territoire, un groupement de commandes pour la
fourniture d'électricité, de gaz naturel, de gaz propane et de fioul (et également en option
laissée au choix de chaque collectivité : électricité verte et biogaz) pour une durée de 3 ans, à
compter du 1er janvier 2025.

Monsieur I'Adjoint au Maire ajoute que ce groupement de commandes vise à maîtriser au
mieux l'aspect budgétaire de ces changements et à en tirer le meilleur profit, par le
regroupement des besoins de ses adhérents et une mise en concurrence optimisée des
fournisseurs.

Monsieur I'Adjoint au Maire précise que la Commission d'Appel d'Offres sera celle du
coordonnateur(leSIECFTE Flandre) et que le début de fourniture est fixé au 1er janvier 2025.



DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-26

Achat groupé d'énergie
2/2

Monsieur I'Adjoint au Maire, à la fin de son exposé, sollicite les conseillers municipaux sur ce
dossier.

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité

DECIDE :
D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ('avenant n°3 à la Convention de groupement de
commandes tel que présenté en PJ ;

• DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour poursuivre l'exécution de la présente
deliberation;

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL

D'ENERGIE DES COMMUNES DE FLANDRE
Â-7 tefrit°ired'énergie

Avenant 3 à la Convention pour la constitution d'un groupement de commandes pour ['achat d'énergie et de
fournitures de services associés

Article 1er. Durée de la convention
Pour faciliter les démarches de ses adhérents et des autres acheteurs publics ou acheteurs exerçant des missions
d'intérêt général, le Syndicat Intercommunal d'Ënergie des Communes de Flandre Territoire d'énergie Flandre (ci-
après SIECF TE FLANDRE) a constitué un groupement de commandes pour l'achat de gaz, d'électridté et autres
energies sur son territoire.
Ce groupement de commandes est constitué dans le respect des dispositions de l'article L2113-6 du Code de la
Commande Publique.
Les marchés passés dans le cadre de l'accord-cadre en cours arrivent à échéance le 31 décembre 2024. Il convient
donc de mettre à jour la convention constitutive du groupement de commandes pour la durée du nouvel accord-
cadre. Celui-ci est envisagé pour une durée prévisionnelle de trois ans et assurera donc la fourniture de gaz,
d'électricité et autres énergies aux membres jusqu'au 31 décembre 2027.
La présente convention constitutive, instituée dans le respect des dispositions de l'article L2113-7 du Code de la
Commande Publique, est donc prolongée pour la durée de ce nouvel accord-cadre.
Article 2. - Adhésion du SIAN SIDEN et ses régies Noréade
Un établissement publie non membre du SIECF TE FLANDRE mais présent en partie sur le territoire, le SIAN SIDEN et
ses régies Noréade, a émis la volonté de rejoindre le présent groupement de commandes pour tes prochains marchés
prenant effet à compter de 2025.
Les membres fondateurs du groupement de commandes déclarent accepter l'adhésion du SIAN SIDEN et ses régies
Noréade au groupement par le présent avenant.

Article 3. - Adhésions et retraits complémentaires
Conformément à l'article 4.1 de la convention, les membres fondateurs du groupement de commandes acceptent,
sans qu'il soit besoin de délibérer, l'adhésion au groupement de toute commune ou établissement public membre du
SIECF, après délibération de celle-ci.
De plus, conformément à l'arttcle 4.2 de la convention, le présent groupement est institué à titre permanent, mais
chaque membre est libre de se retirer du groupement.
Ce retrait doit intervenir avant que le membre ait déclaré ses besoins pour le lancement de la consultation relative
à l'achat d'énergie pour laquelle le membre souhaite se retirer.
Dans ce cadre, le lancement de la consultation étant programmé en novembre/décembre 2023, les membres qui
souhaitent adhérer au groupement ou s'en retirer devront notifier le coordonnateur de leur décision avant le 31
octobre 2023.

Article 4. - Dispositions particulières
Toutes les clauses de la convention de groupement non modifiées par le présent avenant demeurent applicables.

Article 5. - Prise d'effet
Conformément à l'article 2 de la convention de groupement (« Durée de la convention »), le présent avenant prend
effet lorsque la majorité des deux tiers des membres a approuvé les modifications.
Fait à REXPOEDE
Le 28 septembre 2023

Le Coordonnateur du groupement,
Le Président du SIECF

Le membre du groupement,
Bruno BRONGNIART, Maire de REXP; y
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SIECF - délibération - Achat d'énergie - AOUT 2023
Collectivités adhérentes



DEPARTEMENT
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Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal
OBJET
D2023-27

Appel à projet MDE
1/2

Date de convocation
21 septembre 2023

Date d'affichage de la
convocation

21 septembre 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
16

Nombre de votants
17

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-sept septembre de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal
de la Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de
Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 21 septembre 2023,
laquelle convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents: Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Isabelle BERTHE, Doriane
BROUTIN, Céline CAMPEL, Amélie DASSONVILLE, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL,
Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Jérôme
BUTAYE, Philippe BERTHE, David GRISOLET, Etienne POIDEVIN.
Absents excuses et représentés : Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur
Bruno BRONGNIART.
Absents excuses : Messieurs Eric VANTORRE et Philippe TERNOY

DELIBERATION

OBJET : Appel à projet du SIECF TE Flandre - Maîtrise de la demande en énergie.
Programme 2023 - Rénovation de bâtiments publics

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire de la commune de REXPOEDE rappelle que
la commune est membre du SIECF.

Le SIECF est un syndicat intercommunal à vocation multiple. A ce titre, il exerce deux
competences principales à savoir celle d'autorité organisatrice de la distribution publique
d'électricité et celle d'autorité organisatrice de la distribution publique de gaz.

Ensuite, Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire, expose au conseil municipal
l'intérêt de réaliser des travaux de rénovation énergétique de
Ces travaux ont vocation à réduire la demande en énergie et/ou sont particulièrement vertueux
en matière énergétique.

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire, précise que tout ou partie de ces travaux
peut entrer dans le cadre de l'appel à projet lancé par le SIECF au titre de la maîtrise de la
demande en énergie.

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint au Maire, demande au conseil municipal de se
prononcer sur le principe de ces travaux de rénovation énergétique. Ces travaux viseront à
maîtriser la demande en d'énergies pour :

• L'électricité, par, notamment, la rénovation de l'éclairage (LED) et la
pose de détecteurs de présence et temporisation. Le lot Electricité représente 46 758.69 ¤HT
(marché de base et avenant l) dont 7 931.57 ¤ pour les éclairages LED et les détecteurs.

• Le chauffage : remplacement de la chaudière à fioul et des chauffages
électriques par une chaudière innovante à pellets de lin. Le marché initial pour le lot plomberie
/ chauffage / CVC représente 61 869 ¤ HT dont 4l 800 ¤ pour la chaudière GUNTAMATIC
BIOCOM 30 avec Box / silo à pellets de lin (alimentation par vis sans fin et système d'aspiration)
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Après cet exposé et en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité :

VALIDE le projet exposé dans la présente délibération,

AUTORISE M. le Maire à déposer une demande de prise en charge au SIECF, dans le cadre de
l'appel à projet 'maitrise de la demande en énergie'

ACCEPTE le règlement de l'appel à projet 'Maîtrise de la demande en énergie',

NOTE que le SIECF collectera et mutualisera tous les CEE (Certificats d'Economie d'Energie)
générés par les travaux et en sera l'unique bénéficiaire, ceci dans la perspective de mettre en
place d'autres actions en faveur de la maîtrise de l'énergie sur l'ensemble du territoire du SIECF.

La présente délibération sera transmise à Monsieur le Président du SIECF, en complément du
dossier d'inscription.

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL

D'ENERGIE DES COMMUNES DE FLANDRE
Â-7 tefrit°ired'énergie

Avenant 3 à la Convention pour la constitution d'un groupement de commandes pour ['achat d'énergie et de
fournitures de services associés

Article 1er. Durée de la convention
Pour faciliter les démarches de ses adhérents et des autres acheteurs publics ou acheteurs exerçant des missions
d'intérêt général, le Syndicat Intercommunal d'Ënergie des Communes de Flandre Territoire d'énergie Flandre (ci-
après SIECF TE FLANDRE) a constitué un groupement de commandes pour l'achat de gaz, d'électridté et autres
energies sur son territoire.
Ce groupement de commandes est constitué dans le respect des dispositions de l'article L2113-6 du Code de la
Commande Publique.
Les marchés passés dans le cadre de l'accord-cadre en cours arrivent à échéance le 31 décembre 2024. Il convient
donc de mettre à jour la convention constitutive du groupement de commandes pour la durée du nouvel accord-
cadre. Celui-ci est envisagé pour une durée prévisionnelle de trois ans et assurera donc la fourniture de gaz,
d'électricité et autres énergies aux membres jusqu'au 31 décembre 2027.
La présente convention constitutive, instituée dans le respect des dispositions de l'article L2113-7 du Code de la
Commande Publique, est donc prolongée pour la durée de ce nouvel accord-cadre.
Article 2. - Adhésion du SIAN SIDEN et ses régies Noréade
Un établissement publie non membre du SIECF TE FLANDRE mais présent en partie sur le territoire, le SIAN SIDEN et
ses régies Noréade, a émis la volonté de rejoindre le présent groupement de commandes pour tes prochains marchés
prenant effet à compter de 2025.
Les membres fondateurs du groupement de commandes déclarent accepter l'adhésion du SIAN SIDEN et ses régies
Noréade au groupement par le présent avenant.

Article 3. - Adhésions et retraits complémentaires
Conformément à l'article 4.1 de la convention, les membres fondateurs du groupement de commandes acceptent,
sans qu'il soit besoin de délibérer, l'adhésion au groupement de toute commune ou établissement public membre du
SIECF, après délibération de celle-ci.
De plus, conformément à l'arttcle 4.2 de la convention, le présent groupement est institué à titre permanent, mais
chaque membre est libre de se retirer du groupement.
Ce retrait doit intervenir avant que le membre ait déclaré ses besoins pour le lancement de la consultation relative
à l'achat d'énergie pour laquelle le membre souhaite se retirer.
Dans ce cadre, le lancement de la consultation étant programmé en novembre/décembre 2023, les membres qui
souhaitent adhérer au groupement ou s'en retirer devront notifier le coordonnateur de leur décision avant le 31
octobre 2023.

Article 4. - Dispositions particulières
Toutes les clauses de la convention de groupement non modifiées par le présent avenant demeurent applicables.

Article 5. - Prise d'effet
Conformément à l'article 2 de la convention de groupement (« Durée de la convention »), le présent avenant prend
effet lorsque la majorité des deux tiers des membres a approuvé les modifications.
Fait à REXPOEDE
Le 28 septembre 2023

Le Coordonnateur du groupement,
Le Président du SIECF

Le membre du groupement,
Bruno BRONGNIART, Maire de REXP; y
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SIDEN-SIAN

COMITE SYNDICAL DU 21 SEPTEMBRE 2023

AFFAIRE PRESENTANT UN INTERET COMMUN
A TOUS LES SERVICES

Annule et remplace la délibération du 21 juin 2023

Adhésion au SIDEN-SIAN de la commune de
THIVENCELLE (Nord) (839 hab)

avec transfert de la compétence
DEFENSE EXTERIEURE CONTRE L'INCENDIE

^^^^-^

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités,
Vu l'arrêté interdépartemental en date du 12 Mai 2014 portant modifications des statuts du SIDEN-SIAN et
dotant notamment le Syndicat d'une compétence à la carte supplémentaire «Défense Extérieure Contre
l'Incendie»,

Vu les statuts du Syndicat SIDEN-SIAN,
Considérant qu'il est de l'intérêt du SIDEN-SIAN que la commune adhère au Syndicat avec transfert de la
competence C5 « Defense Extérieure Contre l'Incendie » (article FV.5 des statuts du SffiEN-SIAN),
Considérant que l'adhésion au SIDEN-SLAN entraîne de plein droit l'application à l'ensemble des biens,
équipements et services publics nécessaires à son exercice ainsi qu'à l'ensemble des droits et obligations qui
lui sont attachés à la date du transfert, des dispositions visées sous le cinquième alinéa de l'article L.5211-17
du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'aucun agent de la commune n'est concerné par son adhésion au SIDEN-SIAN et par le transfert
de cette compétence C5 précitée,
Considérant qu'il est de l'intérêt du SIDEN-SIAN et de la commune que les conditions financières et
patrimoniales des biens immobiliers nécessaires à l'exercice de la compétence « Défense Extérieure Contre
l'Incendie » transférée au SIDEN-SIAN soient, dans les zones d'aménagement concerté et dans les zones
d'activité économique,
Considérant qu'il est de l'intérêt du SIDEN-SIAN et de la Commune que les contrats attachés à la compétence
transferee soient exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance et qu'il appartient à la
commune d'informer les cocontractants de la substitution de la personne morale.

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l'unanimité
des délégués présents ou représentés. décide

ARTICLE 1er

Accepte l'adhésion de la commune de THFVENCELLE au SIDEN-SIAN avec transfert au Syndicat de la
competence visée sous 1'article IV de ses statuts, à savoir :

> La compétence C5 : «Défense Extérieure Contre l'Incendie » (article FV.5 des statuts du SIDEN-
SIAN)

85
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ARTICLE 2

Prend acte que :
> Le transfert de la compétence entraine de plein droit à l'ensemble des biens, équipements et services

publics nécessaires à l'exercice de la compétence transférée au SIDEN-SIAN ainsi qu'à l'ensemble
des droits et obligations qui leur sont attachés à la date du ù-ansfert, des dispositions visées sous le II
de l'article L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales,

> Le SIDEN-SIAN procédera à la reprise de l'actif et du passif relatifs à la compétence transférée,
> Les conditions financières et patrimoniales des biens immobiliers nécessaire à l'exercice de la

competence transferee au SIDEN-SLAN seront, dans les zones d'aménagement concerté et dans les
zones d'activité économique, les mêmes que celles applicables dans les autres parties du territoire pour
cette compétence,

> Les contrats attachés à la compétence transférée au SIDEN-SIAN seront exécutés dans les conditions
antérieures jusqu'à leur échéance et il appartiendra à la commune d'informer les cocontractants de la
substitution de la personne morale.

ARTICLE 3

Autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes au présent dossier.

ARTICLE 4

Demande au Préfet de bien vouloir adopter l'arrêté requis pour ladite demande d'adhésion lorsque les organes
délibérants des communes et des établissements publics membres du Syndicat auront statué en ce sens,
conformément aux dispositions de l'article L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE 5

Le Président du SIDEN-SIAN est chargé d'exécuter le présent acte adminisfa-atif en tant que de besoin.

Le présent acte administratif sera notifié au Préfet du Nord, aux Maires des Communes membres du SIDEN-
SIAN, aux Présidents des Etablissements Publics de coopération Intercommunale membres du SIDEN-SIAN,
ainsi qu'au Maire de ladite commune.

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification devant le Tribunal Administratif de Lille.
Cette décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux devant le SIDEN-SIAN dans ce même délai.
Le dépôt de ce recours gracieux fait lui-même courir un nouveau délai de deux mois durant lequel le SIDEN-
SIAN peut soit répondre explicitement, soit répondre implicitement de manière défavorable par son silence.
Une décision implicite ou explicite de rejet dudit recours gracieux peut elle-même donner lieu à un recours
contentieux dans un délai de deux mois à compter de son intervention, de sa notification ou de sa publication,
devant le Tribunal Administratif de Lille.

Fait à Wasquehal
Le 21 septembre 2023
Le Président du Synjdiical

^;
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Tarifications activités
adolescents

Date de convocation
21 septembre 2023

Date d'affichage de la
convocation

21 septembre 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
16

Nombre de votants
17

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOEDE
Le vingt-sept septembre de l'an deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal
de la Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de
Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 21 septembre 2023,
laquelle convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents: Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Isabelle BERTHE, Doriane
BROUTIN, Céline CAMPEL, Amélie DASSONVILLE, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL,
Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Jérôme
BUTAYE, Philippe BERTHE, David GRISOLET, Etienne POIDEVIN.
Absents excuses et représentés : Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur
Bruno BRONGNIART.
Absents excuses : Messieurs Eric VANTORRE et Philippe TERNOY

DELIBERATION

O^jet : Tarification des activités adolescents

Sur rapport de Madame Ludivine DEGROOTE, Adjointe en charge du centre social LA PASSERELLE,
Le centre social LA PASSERELLE organise des activités pour les jeunes, pour lesquelles la participation des
families est établie en fonction des quotients familiaux, après adhésion annuelle de 5 ¤ au centre social.
L'accueil libre, sans inscription du mercredi et du samedi est gratuite. Pour les mercredis ou samedis
après-midi en accueil collectif de mineurs (ACM), une participation est demandée selon le quotient
familial (en l'absence de communication du QF, le tarif le plus élevé est appliqué).
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AFTER SCHOOL : L'activité du dernier vendredi avant les vacances scolaires est gratuite.

Le conseil municipal, à l'unanimité, approuve cette actualisation tarifaire à compter du 1er octobre 2023.
Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONÇW7
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DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
de DUNKERQUE

OBJET
D2023-35

Délégué SIECF

Date de convocation
21 septembre 2023

Date d'affichage de la
convocation

21 septembre 2023

Nombre de conseillers
en exercice

19

Nombre de présents
16

Nombre de votants
17

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de REXPOËDE
Le vingt-sept septembre de l'on deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal
de la Commune de REXPOËDE s'est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de
Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation adressée le 21 septembre 2023,
laquelle convocation a été affichée à la porte de la mairie, conformément à la loi.

Présents : Mesdames Chantai MOFFELEIN Ludivine DEGROOTE, Isabelle BERTHE, Doriane
BROUTIN, Céline CAMPEL, Amélie DASSONVILLE, Angélique LEMORT, Anne-Marie PITREL,
Régine RYCKELYNCK. Messieurs, Jean-Luc CLEENEWERCK, Jean-Bernard BACK, Jean-Jérôme
BUTAYE, Philippe BERTHE, David GRISOLET, Etienne POIDEVIN.
Absents excuses et représentés : Madame Aurélie HELSENS a donné pouvoir à Monsieur
Bruno BRONGNIART.
Absents excuses : Messieurs Eric VANTORRE et Philippe TERNOY

DELIBERATION

VU la Délibération 2020-05 du 24 mai 2020 relative à la désignation des délégués, représentants de la
commune, du Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes de Flandres (SIECF)
VU le courrier de Monsieur Jean-Sylvain ARNAUD en date du 24 juin 2023 et reçu par LRAR le 29 juin 2023
portant démission de son mandat de conseiller municipal,

Après appel à candidature, est nommée déléguée suppléante du SIECF, en remplacement de
MonsieurARNAUD:

Madame DORIANE BROUTIN

Le conseil municipal, à l'unanimité, vote cette désignation.
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Président du SIECF.
Le Maire informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire,
Bruno BRONGNIART

tri
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(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 2 022

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 11 780,00

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 856,54
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 909,59
3 Dépenses d’équipement brut / population 286,72
4 Encours de dette / population (2) (3) 558,18
5 DGF / population 207,96
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 53,26 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 99,97 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 31,52 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 61,37 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 5,83 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        avec (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.50 %
               - Investissement : 7.50%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget cumulé (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 2 356 172,19 2 174 980,01 -34 612,46 A1 -215 804,64
Investissement 582 219,38 250 220,75 (3) -198 999,05 A2 -530 997,68
Fonctionnement 1 773 952,81 1 924 759,26 (4) 164 386,59 A3 315 193,04

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 78 338,29 III + IV 401 033,27 B1 322 694,98
Investissement I 78 338,29 III 401 033,27 B2 322 694,98
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 106 890,34  
  Investissement A2 + B2 -208 302,70  
  Fonctionnement A3 + B3 315 193,04  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 78 338,29
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 37 237,57

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 41 100,72

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 401 033,27

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 401 033,27

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.



MAIRIE DE REXPOEDE - COMMUNE REXPOEDE - BP - 2024

Page 9

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 393 439,84 601 742,54

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

78 338,29
 

 
401 033,27

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
530 997,68

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
1 002 775,81

 
1 002 775,81

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 1 839 183,83 1 839 183,83

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
1 839 183,83

 
1 839 183,83

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 2 841 959,64 2 841 959,64

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

225 438,73 37 237,57 81 796,65 81 796,65 119 034,22

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

434 054,95 41 100,72 205 000,00 205 000,00 246 100,72

Total des dépenses d’équipement 659 493,68 78 338,29 286 796,65 286 796,65 365 134,94

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 104 548,77 0,00 106 643,19 106 643,19 106 643,19

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 104 548,77 0,00 106 643,19 106 643,19 106 643,19

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 764 042,45 78 338,29 393 439,84 393 439,84 471 778,13

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 764 042,45 78 338,29 393 439,84 393 439,84 471 778,13

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 530 997,68

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 002 775,81

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

473 950,50 401 033,27 131 055,52 131 055,52 532 088,79

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 473 950,50 401 033,27 131 055,52 131 055,52 532 088,79

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

26 000,00 0,00 48 241,15 48 241,15 48 241,15

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 176 300,00 0,00 315 193,04 315 193,04 315 193,04

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 202 300,00 0,00 363 434,19 363 434,19 363 434,19

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 676 250,50 401 033,27 494 489,71 494 489,71 895 522,98

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

276 846,00   97 616,83 97 616,83 97 616,83

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

9 945,00   9 636,00 9 636,00 9 636,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 286 791,00   107 252,83 107 252,83 107 252,83

           
TOTAL 963 041,50 401 033,27 601 742,54 601 742,54 1 002 775,81

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 002 775,81

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
107 252,83

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 511 441,12 0,00 494 459,00 494 459,00 494 459,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

974 532,00 0,00 922 400,00 922 400,00 922 400,00

014 Atténuations de produits 39 009,00 0,00 39 175,00 39 175,00 39 175,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

214 871,00 0,00 220 507,00 220 507,00 220 507,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 1 739 853,12 0,00 1 676 541,00 1 676 541,00 1 676 541,00

66 Charges financières 35 075,97 0,00 55 390,00 55 390,00 55 390,00

67 Charges spécifiques (3) 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

1 057,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

1 776 086,09 0,00 1 731 931,00 1 731 931,00 1 731 931,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

276 846,00   97 616,83 97 616,83 97 616,83

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

9 945,00   9 636,00 9 636,00 9 636,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

286 791,00   107 252,83 107 252,83 107 252,83

           
TOTAL 2 062 877,09 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 839 183,83

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 65 990,85 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

126 470,00 0,00 130 156,83 130 156,83 130 156,83

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 122 560,00 0,00 148 402,00 148 402,00 148 402,00

731 Fiscalité locale 696 912,00 0,00 728 697,00 728 697,00 728 697,00

74 Dotations et participations (3) 806 447,73 0,00 711 397,00 711 397,00 711 397,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

80 109,92 0,00 85 531,00 85 531,00 85 531,00

Total des recettes de gestion courante 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

0,00   0,00 0,00 0,00

           
TOTAL 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 839 183,83

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

107 252,83

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

106 643,19 0,00 106 643,19

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 119 034,22 0,00 119 034,22
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 246 100,72 0,00 246 100,72
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 471 778,13 0,00 471 778,13

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 530 997,68

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 002 775,81

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 494 459,00   494 459,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 922 400,00   922 400,00

014 Atténuations de produits 39 175,00   39 175,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

220 507,00 0,00 220 507,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 55 390,00 0,00 55 390,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 9 636,00 9 636,00
71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement   97 616,83 97 616,83

Dépenses de fonctionnement – Total 1 731 931,00 107 252,83 1 839 183,83

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 839 183,83

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 48 241,15 0,00 48 241,15

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 532 088,79 0,00 532 088,79

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   9 636,00 9 636,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   97 616,83 97 616,83

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 580 329,94 107 252,83 687 582,77

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 315 193,04

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 002 775,81

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 35 000,00   35 000,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 130 156,83   130 156,83

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 148 402,00   148 402,00

731 Fiscalité locale 728 697,00   728 697,00

74 Dotations et participations (8) 711 397,00   711 397,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 85 531,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 1 839 183,83 0,00 1 839 183,83

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 839 183,83
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 764 042,45 78 338,29 0,00 393 439,84 393 439,84 0,00 393 439,84 471 778,13

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 225 438,73 37 237,57 0,00 81 796,65 81 796,65 0,00 81 796,65 119 034,22
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 434 054,95 41 100,72 0,00 205 000,00 205 000,00 0,00 205 000,00 246 100,72

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 659 493,68 78 338,29 0,00 286 796,65 286 796,65 0,00 286 796,65 365 134,94

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

104 548,77 0,00   106 643,19 106 643,19   106 643,19 106 643,19

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 104 548,77 0,00 0,00 106 643,19 106 643,19 0,00 106 643,19 106 643,19

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 764 042,45 78 338,29 0,00 393 439,84 393 439,84 0,00 393 439,84 471 778,13

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 530 997,68

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 1 002 775,81

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 786 741,50 401 033,27 286 549,50 286 549,50 687 582,77
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 473 950,50 401 033,27 131 055,52 131 055,52 532 088,79
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 473 950,50 401 033,27 131 055,52 131 055,52 532 088,79

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 26 000,00 0,00 48 241,15 48 241,15 48 241,15
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 26 000,00 0,00 48 241,15 48 241,15 48 241,15

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 499 950,50 401 033,27 179 296,67 179 296,67 580 329,94

021 Virement de la section de fonctionnement 276 846,00   97 616,83 97 616,83 97 616,83

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 9 945,00   9 636,00 9 636,00 9 636,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 286 791,00   107 252,83 107 252,83 107 252,83

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 315 193,04

             
Total des recettes d’investissement cumulées 1 002 775,81

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 764 042,45 78 338,29 0,00 393 439,84 393 439,84 0,00 393 439,84 471 778,13

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 225 438,73 37 237,57 0,00 81 796,65 81 796,65 0,00 81 796,65 119 034,22

2115 Terrains bâtis 21 320,00 19 754,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 754,00
212 Agencements et

aménagements de terrains
40 000,00 5 000,00 10 750,00 10 750,00 0,00 10 750,00 15 750,00

2135 Installations générales,
agencements

82 462,38 2 483,57 47 447,10 47 447,10 0,00 47 447,10 49 930,67

2152 Installations de voirie 10 000,00 10 000,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 15 000,00
2156 Matériel et outillage incendie,

déf. civ
9 801,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2157 Matériel et outillage technique 0,00 0,00 11 267,55 11 267,55 0,00 11 267,55 11 267,55
2182 Matériel de transport 0,00 0,00 1 332,00 1 332,00 0,00 1 332,00 1 332,00
2183 Matériel informatique 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2184 Matériel de bureau et mobilier 42 739,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations

corporelles
9 115,11 0,00 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

434 054,95 41 100,72 0,00 205 000,00 205 000,00 0,00 205 000,00 246 100,72

231 Immobilisations corporelles en
cours

434 054,95 41 100,72 205 000,00 205 000,00 0,00 205 000,00 246 100,72

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 659 493,68 78 338,29 0,00 286 796,65 286 796,65 0,00 286 796,65 365 134,94

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

104 548,77 0,00   106 643,19 106 643,19   106 643,19 106 643,19

1641 Emprunts en euros 104 548,77 0,00 106 643,19 106 643,19 106 643,19 106 643,19
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 104 548,77 0,00 0,00 106 643,19 106 643,19 0,00 106 643,19 106 643,19

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 764 042,45 78 338,29 0,00 393 439,84 393 439,84 0,00 393 439,84 471 778,13
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 786 741,50 401 033,27 286 549,50 286 549,50 687 582,77

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 473 950,50 401 033,27 131 055,52 131 055,52 532 088,79

1313 Subv. transf. Départements 37 375,67 0,00 0,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 12 379,84 0,00 8 295,00 8 295,00 8 295,00
1322 Subv. non transf. Régions 57 032,00 57 032,00 0,00 0,00 57 032,00
1323 Subv. non transf. Départements 0,00 0,00 37 375,10 37 375,10 37 375,10
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 153 161,72 130 000,00 50 010,00 50 010,00 180 010,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 190 799,70 190 799,70 0,00 0,00 190 799,70
13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf 18 464,57 18 464,57 11 598,52 11 598,52 30 063,09
13462 Dotation de soutien à l'invest local 4 737,00 4 737,00 23 776,90 23 776,90 28 513,90
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 473 950,50 401 033,27 131 055,52 131 055,52 532 088,79

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 26 000,00 0,00 48 241,15 48 241,15 48 241,15

10222 FCTVA 10 000,00 0,00 38 241,15 38 241,15 38 241,15
10226 Taxe d'aménagement 16 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 26 000,00 0,00 48 241,15 48 241,15 48 241,15

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 499 950,50 401 033,27 179 296,67 179 296,67 580 329,94

021 Virement de la section de fonctionnement 276 846,00   97 616,83 97 616,83 97 616,83

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 9 945,00   9 636,00 9 636,00 9 636,00

28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 9 945,00 942,00 942,00 942,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 0,00 8 694,00 8 694,00 8 694,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

Total des recettes d’ordre 286 791,00   107 252,83 107 252,83 107 252,83

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 2 062 877,09 0,00 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83

011 Charges à caractère général (3) 511 441,12 0,00 0,00 494 459,00 494 459,00 0,00 494 459,00 494 459,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
974 532,00 0,00   922 400,00 922 400,00   922 400,00 922 400,00

014 Atténuations de produits 39 009,00 0,00   39 175,00 39 175,00   39 175,00 39 175,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
214 871,00 0,00 0,00 220 507,00 220 507,00 0,00 220 507,00 220 507,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 1 739 853,12 0,00 0,00 1 676 541,00 1 676 541,00 0,00 1 676 541,00 1 676 541,00

66 Charges financières 35 075,97 0,00   55 390,00 55 390,00   55 390,00 55 390,00

67 Charges spécifiques (3) 100,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

1 057,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 36 232,97 0,00 0,00 55 390,00 55 390,00   55 390,00 55 390,00

Total des dépenses réelles 1 776 086,09 0,00 0,00 1 731 931,00 1 731 931,00 0,00 1 731 931,00 1 731 931,00

023 Virement à la section
d'investissement

276 846,00     97 616,83 97 616,83   97 616,83 97 616,83

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

9 945,00     9 636,00 9 636,00   9 636,00 9 636,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 286 791,00     107 252,83 107 252,83   107 252,83 107 252,83

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 1 839 183,83

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

013 Atténuations de charges (2) 65 990,85 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 126 470,00 0,00 130 156,83 130 156,83 130 156,83
73 Impôts et taxes (sauf 731) 122 560,00 0,00 148 402,00 148 402,00 148 402,00
731 Fiscalité locale 696 912,00 0,00 728 697,00 728 697,00 728 697,00
74 Dotations et participations (2) 806 447,73 0,00 711 397,00 711 397,00 711 397,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 80 109,92 0,00 85 531,00 85 531,00 85 531,00
Total des recettes de gestion des services 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 1 839 183,83

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 2 062 877,09 0,00 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83

011 Charges à caractère général (4) 511 441,12 0,00 0,00 494 459,00 494 459,00 0,00 494 459,00 494 459,00

602 Achats stockés - Autres
approvisionnemts

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6042 Achats de prestations de services 57 000,00 0,00 42 199,00 42 199,00 0,00 42 199,00 42 199,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60611 Eau et assainissement 7 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

60612 Énergie - Électricité 59 667,20 0,00 55 000,00 55 000,00 0,00 55 000,00 55 000,00

60618 Autres fournitures non stockables 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

60621 Combustibles 34 500,00 0,00 40 000,00 40 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00

60622 Carburants 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00

60623 Alimentation 6 553,92 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

60628 Autres fournitures non stockées 850,00 0,00 430,00 430,00 0,00 430,00 430,00

60631 Fournitures d'entretien 8 500,00 0,00 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

60632 Fournitures de petit équipement 7 700,00 0,00 6 080,00 6 080,00 0,00 6 080,00 6 080,00

60636 Vêtements de travail 600,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

6064 Fournitures administratives 3 170,00 0,00 2 550,00 2 550,00 0,00 2 550,00 2 550,00

6067 Fournitures scolaires 10 000,00 0,00 9 000,00 9 000,00 0,00 9 000,00 9 000,00

611 Contrats de prestations de services 117 000,00 0,00 130 000,00 130 000,00 0,00 130 000,00 130 000,00

613 Locations 9 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00

61521 Entretien terrains 55 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00

615221 Entretien, réparations bâtiments
publics

23 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00

615232 Entretien, réparations réseaux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61551 Entretien matériel roulant 4 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 3 500,00 0,00 6 500,00 6 500,00 0,00 6 500,00 6 500,00

6156 Maintenance 24 300,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00

6161 Multirisques 25 000,00 0,00 24 000,00 24 000,00 0,00 24 000,00 24 000,00

618 Divers 3 200,00 0,00 2 900,00 2 900,00 0,00 2 900,00 2 900,00

622 Rémunérations intermédiaires,
honoraires

4 340,00 0,00 7 000,00 7 000,00 0,00 7 000,00 7 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 7 160,00 0,00 5 800,00 5 800,00 0,00 5 800,00 5 800,00

624 Transports biens, transports collectifs 17 900,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00

625 Déplacements et missions 700,00 0,00 300,00 300,00 0,00 300,00 300,00

626 Frais postaux et frais
télécommunication

14 500,00 0,00 15 000,00 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

627 Services bancaires et assimilés 250,00 0,00 200,00 200,00 0,00 200,00 200,00

62878 Remb. frais à des tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 3 050,00 0,00 3 500,00 3 500,00 0,00 3 500,00 3 500,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

974 532,00 0,00   922 400,00 922 400,00   922 400,00 922 400,00

6218 Autre personnel extérieur 10 132,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre
orga.)

12 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

6411 Personnel titulaire 228 000,00 0,00 220 000,00 220 000,00 220 000,00 220 000,00

6413 Personnel non titulaire 436 900,00 0,00 420 000,00 420 000,00 420 000,00 420 000,00

6450 Charges sécurité sociale et
prévoyance

282 000,00 0,00 258 000,00 258 000,00 258 000,00 258 000,00

6470 Autres charges sociales 5 500,00 0,00 1 400,00 1 400,00 1 400,00 1 400,00

014 Atténuations de produits 39 009,00 0,00   39 175,00 39 175,00   39 175,00 39 175,00

7391111 Dégrèv. TFPNB / jeunes agriculteurs 2 834,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

739211 Attribution de compensation 36 175,00 0,00 36 175,00 36 175,00 36 175,00 36 175,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

214 871,00 0,00 0,00 220 507,00 220 507,00 0,00 220 507,00 220 507,00

65311 Indemnités de fonction 59 500,00 0,00 62 000,00 62 000,00 0,00 62 000,00 62 000,00

65313 Cotisations de retraite 2 600,00 0,00 3 000,00 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00

65315 Formation 600,00 0,00 1 150,00 1 150,00 0,00 1 150,00 1 150,00

653172 Cotis.fonds financ.allocation fin
mandat

50,00 0,00 55,00 55,00 0,00 55,00 55,00

6541 Créances admises en non-valeur 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6553 Service d'incendie 67 508,00 0,00 72 600,00 72 600,00 0,00 72 600,00 72 600,00

65561 Contrib fonds compens. ch.
territoriales

16 561,00 0,00 8 700,00 8 700,00 0,00 8 700,00 8 700,00

65736211 Subv. BA/régie admin. sans ps.morale 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00

657363 Subv.Fonct. CCAS/CIAS 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65741 Subv. de fonctionnement aux
ménages

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65748 Subv.fonct.autres personnes droit
privé

66 850,00 0,00 72 000,00 72 000,00 0,00 72 000,00 72 000,00

65883 Déficits sur opérations de gestion 0,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00 2,00

65888 Autres 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 1 739 853,12 0,00 0,00 1 676 541,00 1 676 541,00 0,00 1 676 541,00 1 676 541,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

66 Charges financières 35 075,97 0,00   55 390,00 55 390,00   55 390,00 55 390,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 34 075,97 0,00 40 390,00 40 390,00 40 390,00 40 390,00

6688 Autres 1 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

67 Charges spécifiques (4) 100,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices
antérieurs

100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

1 057,00     0,00 0,00   0,00 0,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

686 Dot. amort. et prov. Charges
financières

1 057,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 36 232,97 0,00 0,00 55 390,00 55 390,00   55 390,00 55 390,00

Total des dépenses réelles 1 776 086,09 0,00 0,00 1 731 931,00 1 731 931,00 0,00 1 731 931,00 1 731 931,00

023 Virement à la section
d'investissement

276 846,00     97 616,83 97 616,83   97 616,83 97 616,83

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

9 945,00     9 636,00 9 636,00   9 636,00 9 636,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de
fonct.

9 945,00 9 636,00 9 636,00 9 636,00 9 636,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 286 791,00     107 252,83 107 252,83   107 252,83 107 252,83

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
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(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

013 Atténuations de charges (3) 65 990,85 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 48 000,00 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00
6459 Remb.charges sécu.sociale et prévoyance 17 990,85 0,00 0,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 126 470,00 0,00 130 156,83 130 156,83 130 156,83

70311 Concessions cimetières (produit net) 670,00 0,00 600,00 600,00 600,00
7032 Stationnement et location voie publique 15 000,00 0,00 19 906,83 19 906,83 19 906,83
7062 Redevances services à caractère culturel 900,00 0,00 500,00 500,00 500,00
7063 Redev.serv.à caractère sportif,loisirs 6 000,00 0,00 6 150,00 6 150,00 6 150,00
7066 Redevances services à caractère social 2 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 101 900,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 122 560,00 0,00 148 402,00 148 402,00 148 402,00

73212 Dotation de solidarité communautaire 36 615,00 0,00 54 922,00 54 922,00 54 922,00
73221 FNGIR 8 480,00 0,00 8 480,00 8 480,00 8 480,00
732221 Fonds péréquation ress. com. et intercom 27 465,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00
73223 Fonds départ. DMTO pour com - 5000 hab. 50 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

731 Fiscalité locale 696 912,00 0,00 728 697,00 728 697,00 728 697,00

73111 Impôts directs locaux 657 912,00 0,00 689 633,00 689 633,00 689 633,00
73141 Taxe sur la conso. finale d'électricité 39 000,00 0,00 39 064,00 39 064,00 39 064,00

74 Dotations et participations (3) 806 447,73 0,00 711 397,00 711 397,00 711 397,00

74111 Dotation forfaitaire des communes 255 000,00 0,00 260 000,00 260 000,00 260 000,00
741121 DSR des communes 110 000,00 0,00 115 500,00 115 500,00 115 500,00
741127 DNP des communes 80 000,00 0,00 45 000,00 45 000,00 45 000,00
742 Dot. aux élus locaux 0,00 0,00 293,00 293,00 293,00
7473 Participation départements 106 280,00 0,00 43 244,00 43 244,00 43 244,00
74741 Participation communes membres du GFP 27 756,00 0,00 23 220,00 23 220,00 23 220,00
7478 Participation Autres organismes 190 000,00 0,00 190 247,00 190 247,00 190 247,00
74833 Etat-Compens.exonération taxes foncières 21 441,00 0,00 21 893,00 21 893,00 21 893,00
74834 Etat-Compens.exonération taxe habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74836 Attrib. fonds départ. péréquat. de la TP 12 403,73 0,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00
7484 Dotation de recensement 3 567,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 80 109,92 0,00 85 531,00 85 531,00 85 531,00
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Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

752 Revenus des immeubles 16 000,00 0,00 18 000,00 18 000,00 18 000,00
755 Dédits et pénalités 0,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00
7573621 Subv.Fonct. BA/régies sans ps.morale 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75738 Autres 55 000,00 0,00 62 000,00 62 000,00 62 000,00
7574 Subv. fonc. perso., asso. et orga. privé 0,00 0,00 31,00 31,00 31,00
75883 Excédents sur opérations de gestion 0,00 0,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00
75888 Autres 4 109,92 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 898 490,50 0,00 1 839 183,83 1 839 183,83 1 839 183,83

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme

prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério- dicité des

rembour- sements

(6)

Profil d'amor- tissement (7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté- gorie

d’em- prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts

obligataires (Total)

        0,00                  

164 Emprunts

auprès des

établissements

financiers (Total)

        2 248 851,73                  

1641 Emprunts en

euros (total)

        2 248 851,73                  

0044459/109682 Agence DEXIA

CREDIT LOCAL

01/04/2012 01/04/2012 01/04/2013 148 851,73 F 3,880 3,880 A C  A-1

0442149 Etablissement

CREDIT

FONCIER DE

FRANCE

01/01/2006 01/01/2006 28/02/2006 1 000 000,00 F 3,750 3,838 T X Echéance constante A-1

18273 Agence CAISSE

D'EPARGNE DE

FLANDRE

16/08/2018 25/08/2018 25/08/2018 800 000,00 V 0,850 2,330 T P  O A-1

20060092 Agence CAISSE

D'EPARGNE DE

FLANDRE

29/12/2006 15/01/2007 15/11/2007 300 000,00 F 4,140 4,139 A C  A-1

1643 Emprunts en

devises (total)

        0,00                  

16441 Emprunts

assortis d'une

option de tirage sur

ligne de trésorerie

(total)

        0,00                  

165 Dépôts et

cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

178801E 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1
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Nature

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme

prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério- dicité des

rembour- sements

(6)

Profil d'amor- tissement (7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté- gorie

d’em- prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

18273 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

20060092 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

45044214992 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

LT 300000 01/01/2002 01/01/2002 0,00 F 0,000 0,000 X X X O A-1

167 Emprunts et

dettes assortis de

conditions

particulières

(Total)

        0,00                  

168 Emprunts et

dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres

emprunts (total) (9)

        0,00                  

1682 Bons à moyen

terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes

(total)

        0,00                  

Total général         2 248 851,73                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro

de contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture

?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt après

couverture

éventuelle (12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de taux

(13)
Index (14)

Niveau de

taux

d'intérêt à

la date de

vote du

budget (15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts

obligataires (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts

auprès des

établissements

financiers (Total)

  0,00   1 128 643,19         106 643,16 40 389,71 0,00 5 133,02

1641 Emprunts en

euros (total)

  0,00   1 128 643,19         106 643,16 40 389,71 0,00 5 133,02

0044459/109682 0,00 A-1 62 674,43 7,25 F 3,880 7 834,30 2 431,77 0,00 1 595,85

0442149 0,00 A-1 379 001,10 6,83 F 3,838 48 272,80 13 538,99 0,00 1 136,88

18273 0,00 A-1 602 967,66 14,58 V 2,330 38 536,06 20 941,35 0,00 2 019,41

20060092 0,00 A-1 84 000,00 6,83 F 4,139 12 000,00 3 477,60 0,00 380,88

1643 Emprunts en

devises (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts

assortis d'une

option de tirage sur

ligne de trésorerie

(total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et

cautionnements

reçus (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

178801E 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

18273 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

20060092 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

45044214992 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

LT 300000 0,00 A-1 0,00 0,00 F 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro

de contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture

?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt après

couverture

éventuelle (12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de l'exerciceType de taux

(13)
Index (14)

Niveau de

taux

d'intérêt à

la date de

vote du

budget (15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

167 Emprunts et

dettes assortis de

conditions

particulières

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et

dettes assimilés

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres

emprunts (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen

terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   1 128 643,19         106 643,16 40 389,71 0,00 5 133,02

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.



MAIRIE DE REXPOEDE - COMMUNE REXPOEDE - BP - 2024

Page 47

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
9 0 0 0 0  

% de l’encours 99,99 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 128 643,19 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)

LIBELLES Montant initial de la dette Dépenses de l’exercice Dette restante
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

  Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

  Catégories de biens amortis Durée (en années)  
0 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions semi-budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la
provision de l’exercice

(1)
A

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N
B

Montant total des
provisions constituées

 
C = A + B

Montant des reprises
de l’exercice

 
D

SOLDE
 
 

E = C - D

TOTAL PROVISIONS 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

Nature de la provision Objet
Montant total de la

provision à constituer
Durée

Montant des
provisions constituées

au 01/01/N

Provision constituée
au titre de l’exercice

Montant restant à
provisionner

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6812)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements de

l’exercice (c/6862)
(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00    
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 106 643,19  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 106 643,19  
  Recettes réelles de fonctionnement II 1 839 183,83  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 5,80  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention
INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES

(2)
EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES

EN ETPT (4)
EMPLOIS PERMANENTS

À TEMPS COMPLET
EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint -
SDIS

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   3,00 0,50 3,50 3,50 0,00 3,50

Adjoint administratif C 2,00 0,50 2,50 2,50 0,00 2,50
Adjoint administratif principal 2eme
classe

C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   4,00 0,85 4,85 4,85 0,00 4,85

Adjoint technique C 3,00 0,85 3,85 3,85 0,00 3,85
Adjoint technique principal 2eme
classe

C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)   2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80

ATSEM principal 2eme classe C 2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80
FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

adjoint du patrimoine C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,61 0,61 0,61 0,00 0,61

adjoint d'animation C 0,00 0,61 0,61 0,61 0,00 0,61
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f
+ g + h + i + j + k + l)

  10,00 1,96 11,96 11,76 0,00 11,76

 

IV – ANNEXES IV
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(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-530 997,68 -530 997,68

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

322 694,98 322 694,98

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 315 193,04 315 193,04

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

315 193,04 315 193,04

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

106 643,19 106 643,19

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

155 493,98 155 493,98

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

364 043,83 364 043,83

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

106 643,19 I 106 643,19

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 106 643,19 106 643,19
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 106 643,19 106 643,19
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 0,00 0,00
1672 0,00 0,00
1678 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 155 493,98 III 155 493,98

Ressources propres externes de l’année (a) 48 241,15 48 241,15

10222 FCTVA 38 241,15 38 241,15
10226 Taxe d'aménagement (3) 10 000,00 10 000,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 107 252,83 107 252,83

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 942,00 942,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 8 694,00 8 694,00

29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 97 616,83 97 616,83

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DES CONTRIBUTIONS D3

 

Libellés Base notifiée
(si connue à la date

de vote)

Variation de la
base / (N-1)

(%)

Taux, coefficient ou forfait appliqués
par décision de l’assemblée

délibérante
(%, unité ou €)

Variation du
taux / N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit / N-1

(%)

Part régionale des ressources
TICPE (part
définie à l’art.
265 du code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

TICPE
(majoration
définie à l’art.
265 A  dubis
code des
douanes)

SP 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Gazole 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur les permis de conduire 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les certificats d’immatriculation des
véhicules

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe spéciale de consommation de produits
pétroliers (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Taxe sur le transport public aérien et maritime (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe relative à l’octroi de mer (1) 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Droits assimilés au droit d’octroi de mer auxquels
sont soumis les rhums et spiritueux (1)

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part départementale des ressources
Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur la consommation finale d’électricité 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe sur les remontées mécaniques des zones de
montagne

0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00

Part communale des ressources
TFPB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TFPNB 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
CFE 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 0,00 0,00 0,00  0,00 0,00 0,00
TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00

 

(1) Taxes perçues par les collectivités d’Outre-mer.

(2) Détailler les taxes pour lesquelles la collectivité a un pouvoir de modulation.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 19
Nombre de membres présents : 14
Nombre de suffrages exprimés : 18
VOTES :

Pour : 18
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 05/04/2024

 
 

Présenté par Le Monsieur le Maire (1),
A Rexpoëde, le 11/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée le Conseil Municipal(2), réunie en session Ordinaire
A Rexpoëde, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante le Conseil Municipal (2),(3).

 
.

BACK Jean-Bernard

BERTHE Isabelle

BERTHE Philippe

BRONGNIART Bruno

BROUTIN Doriane

BUTAYE Jean-Jérôme

CAMPEL Céline

CLEENEWERCK Jean-Luc

DASSONVILLE Amélie

DEGROOTE Ludivine

GRISOLET David

HELSENS Aurélie

LEMORT Angélique

MOFFELEIN Chantal

PITREL Anne-Marie

POIDEVIN Etienne

RYCKELYNCK Régine

TERNOY Philippe

VANTORRE Eric



MAIRIE DE REXPOEDE - COMMUNE REXPOEDE - BP - 2024

Page 69

V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
 
 
Certifié exécutoire par Le Monsieur le Maire  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 11/04/2024, et de la publication le
15/04/2024

A Rexpoëde, le 12/04/2024

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



































Délibérations du Conseil Municipal  
 

du 24 juin 2024 



























Délibérations du Conseil Municipal  
 

du 7 octobre 2024 























































 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibérations du Conseil Municipal 
 

Décembre 2024 



























Délibérations du Conseil Municipal  
 

du 4 avril 2025 



































Délibérations du Conseil Municipal  
 

du 19 juin 2025 









































































































Délibérations du Conseil Municipal  
 

du 2 octobre 2025 































































































































Délibérations du Conseil Municipal  
 

du 12 décembre 2025 











































































Délibérations du Conseil Municipal  
 

du 12 février 2026 



Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles
1639A, 1379 et 1407 et suivants, ainsi que l’article 1636 B sexies relatifs aux
impôts locaux, à la fixation et au vote des taux d’imposition,

Pour  mémoire,  la  loi  de  finances  2020  acte  la  suppression  de  la  taxe
d’habitation  pour  les  résidences  principales  mais  la  maintient  pour  les
résidences secondaires et les logements vacants.

Vu l’exposé  de  Monsieur  CLEENEWERCK,  qui  rappelle  notamment
l’augmentation des bases fiscales, Il est proposé au conseil municipal de ne
pas augmenter les taux d’imposition, donc de reconduire les taux appliqués.

Après en avoir délibéré, 

Le conseil municipal :

DECIDE de retenir les taux suivants pour l’année 2026 :

DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
      de 
DUNKERQUE

___

OBJET
D2026-01

Vote des taux 2026
d’imposition des
taxes locales 1/2

Date de
convocation

3 février 2026

Date d'affichage
de la convocation

3 février 2026

Nombre de
conseillers
en exercice

19

Nombre de
présents

  17           
DELIBERATION D2026-01 : Taux d’imposition des Taxes locales

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de
REXPOËDE

Le onze février de l’an deux mil vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil
Municipal  de  la  Commune  de  REXPOËDE s’est  réuni  en  mairie  sous  la
présidence de Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation
adressée le 3 février 2026, laquelle convocation a été affichée à la porte de
la mairie, conformément à la loi.

Présents :  Mesdames  Céline  CAMPEL,  Angélique  LEMORT,  Amélie
DASSONVILLE, Ludivine DEGROOTE, Chantal MOFFELEIN, Isabelle BERTHE,

Taux 2025 Taux 2026
Taxe  foncière  sur  les
propriétés bâties

41.45 % 41.45 %

Taxe  foncière  sur  les
propriétés non bâties

48.65 % 48.65 %

Taxe d’habitation 18.29%



Voté à l’unanimité               

Le Maire informe que la présente délibération peut faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication.

Le Maire, 
Bruno BRONGNIART

DEPARTEMENT
du NORD

ARRONDISSEMENT
      de 
DUNKERQUE

___

OBJET
D2026-01

Vote des taux 2026
d’imposition des
taxes locales 2/2

Date de
convocation

3 février 2026

Date d'affichage
de la convocation

3 février 2026

Nombre de
conseillers
en exercice

19

Nombre de
présents

  17           



D2026-02 : Compte Financier Unique 2025 (CFU) 
PROVISOIRE

Ce point n’appelle pas de vote  

Monsieur Jean-Luc CLEENEWERCK, Adjoint aux finances, rappelle que
le  Compte  Financier  Unique  a  vocation  à  se  substituer  aux  deux
comptes financiers existants : le compte administratif qui était établi
par  la  commune  et  le  compte  de  gestion  qui  était  établi  par  le
comptable public.

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2025 et les
décisions  modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des
mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux
des mandats, le compte dressé par le Receveur accompagné des états
de  développement  des  comptes  de  tiers  ainsi  que  l’état  de  l’Actif,
l’état  du Passif,  l’état  des restes à recouvrer  et  l’état des restes à
payer,

Après  s’être  assuré  que  le  receveur  a  repris  dans  ses  écritures  le
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2025,
celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats
de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, statuant :

- Sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er janvier
2025 au 31 décembre 2025, y compris celles relatives à la journée
complémentaire ;

- Sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2025,  en  ce  qui
concerne les différentes sections budgétaires ;

- Sur la comptabilité des valeurs inactives.

Extrait du Registre
aux Délibérations

du Conseil Municipal

de la Commune de
REXPOËDE

Le onze février de l’an deux mil vingt-six à dix-neuf heures, le Conseil
Municipal  de  la  Commune  de  REXPOËDE s’est  réuni  en  mairie  sous  la
présidence de Monsieur Bruno BRONGNIART, à la suite de la convocation
adressée le 3 février 2026, laquelle convocation a été affichée à la porte de
la mairie, conformément à la loi.

Présents :  Mesdames  Céline  CAMPEL,  Angélique  LEMORT,  Amélie
DASSONVILLE, Ludivine DEGROOTE, Chantal MOFFELEIN, Isabelle BERTHE,
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Ce jour, Les échanges entre la Mairie et le Service de Gestion
Comptable  n’a  pas  permis  d’avoir  le  compte  de  gestion
définitif.

Il  est  demandé  au  Conseil  de  prendre  connaissance  du
compte de gestion provisoire du budget principal dressé
pour l’exercice 2025.

Le résultat de clôture est à affecter par le Conseil Municipal dans
une prochaine délibération.

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au
compte de gestion,

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur
la  situation  financière  de  la  collectivité,  en  particulier  sur  la
présentation  des  résultats,  du  bilan  et  le  compte  de  résultat
synthétiques et des taux de contributions et produits afférents ;

Considérant  que  le  CFU  est  une  procédure  entièrement
dématérialisée,  permettant  la  mise  en  place  de  contrôles
automatisés  entre  les  données  de  l’ordonnateur  et  celles  du
comptable,  ce  qui  simplifie  leurs  travaux  en  amont  de  la
production du CFU ;

Le conseil municipal,

PREND  CONNAISSANCE  DU  COMPTE  FINANCIER  UNIQUE
(CFU) PROVISOIRE 2025 

Le Maire, 
Bruno BRONGNIART
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Le Maire, 
Bruno BRONGNIART
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